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10 dus axis

ciairo du Conseil Privé dans les
causes de Barrett ve ville de Win-
mpog, ot Je Logan vs ville de

innipeg, met-elle fin au droit
do demauder un remède, doman-
de basée sur la prétention que
les droits de la minorité catholi-
que romaine qui ont pris naissan-
ce après l'union en vertu des sta-
tuts de la province, ont été vio-
lés par les deux statuts de 1890,
lesquels fout le sujet de la plain-
te contenue dans les requêtes et
mémoires ?
* Le 3e sous

Les ecoles de Manitoba |
JuteMENT LU Conskit Prive

Comment Leurs Seigneuries sont
arrivées à la conclusion qu'it
y a droit d'appel auz

autorités fédérales

Présents : Le lord chancelier,

lord Watson, lord Macnaghten
et lord Shaud.
Brophy ve lo procureur-géné-

ral de Manitoba, .
C’est un appel d’un jugement

prononcé pur la coursuprême du
Cunuds, le 20 février 1894, dane
une cause A elle soumise par le
guuverneur-géuéral en conseil
confurmément aux dispositions
dos actes des cours Buprdme et
*Kehiquier.

¢ L'on. Edward Blake, O. R,,
ot M. J. B. Ewart, C, B,—tous
deux du barreau canadion-—

mparsissaient pour les ap
ante et M. Cozens-Hardy, C. R.,
M. Haldane, ©. R., et M. Bray
pour lintimé, |
Les plaidoiries furout enten-

pues avaut 1a vacauce de Noël
et le jugemen. fut réservé.
Le lord chancelier, en pronon-

çaut maintenant le jugement de
Leurs Seigneuries, dit qu’eu 1890 |
deux luis furent adoptées par la
Légisinture do Manitoba, relati-
vemeut À l’éducation,
L'une d'elles créait un dépar-

tement d'éducation et un bureau
d'uviseurs. Le bureau devait être
composé de sopt membres, dunt
quatre nommés par le départe-
meut d'éducation, deux par le
public et les instituteurs des
“high rchouls” de la province, et
Je euptième choisi par le conecil
de l'Université. Le bureau des
avieurs recevait, entre nutros |
pouvoirs, celui de choisir les li-
vres de classe pour l’usage dus
élèves et do prescrire la forme
des exercices religieux pratiqués
duns les écoles.

L'autre loi qui est intituléo
“ Loi des écoles publiques,” éta-
blitun eystème d’écoles’ publi-
ques * entièrement neutres,” au.
eun exercice religieux n'étant
permis, à part ceux qui se prati-
quent d’après les règlements du
con:vil des aviseurs, La loi vint
en vigueur le les mai 1890. En
vertu de ces dispositions, des rd-
Bleuients furent faite par la cor-
poration municipale de Winni-
peg ; pur ces règlements does im-
Pôts furent prélevés également
eur les contribuables protestants
et eutholiques romaine, pour los
fine scolaires.

Li-dessus demande fut faite à
la cour du Bune de la Reine do
Muuitoba pour annuler ces rè-
glements, en alléguant que la loi
des éculos publiques, 1890, était
“ ultra vires” en ce qu'elle por-
tait préjudico aux droits e. pri-
vilèges rolutifs aux écoles sépa-
Fées, qu’avaient los catholiques
romains par la loi ou la coutume
de ln province, à l’époque de
l'Union. La cour du Banc de lu
Reiue rejets cetto domande, lu
loi étuut dane son opinion “intra
vires.” La cour suprêmeprit une
position différente ; mais appel!
ayant été interjoté, le comité ju-
dicinire renvorsa cotte décisionet
rétablit le jugement de la Cour
du Bane do lu Reine.
Des mémoires ot requêtes

furent alora présentés au gouvcr-
neur-général en couseil, de la
part de la minorité catholique
Fomuite de Manitoba, sous forme
d'appel coutre les luie d'éduca-
tiou de 1890. Ces mémoires et
requêtes ayaut été mis À l'étude,
Une cause sy rapportant fut, con-
formémont aux dispositions de lu
loi des cour suprême et d’Echi-
Quier, soumise par lo gouver-
ueur général en conseil À lu cour
suprême du Canada.

4 questions ainsi soumises
audition et adjudication

paragraphe de

rique Britannique du Nord
plique t 11 à Manitoba ?

“ 5, Son Excellence lo gouver-
neur-général en conseil a-til le
pouvoir de faire les déclarations
ou de donner les ordres remédig-
teurs qui sout deinaudés dans les
mémoires ou requêtes, los faite
étaut tels que représentés duns
ces documents ; ou Son Excellen-
ce le gouverneur-général a-t-il
aucune autre juridiction À ce su-
jet ?

“ 6. Les actes du Mauitoba re-
lativement à l’éducation, passés
avant la session de 1890, confà-
vout-ils ou contivuent-ils de con
férer à la minorité des droits ou
privilèges relativement À l’éduca-
tion en conformité du sous-para.
raphe de l’article 22 de l'Acte
u Manitoba, ou établissent-ile
un système d’écolos séparées ou
dissidentes en conformité du
troisième sous paragraphe d el’ar-
ticle 93 de l’Acte de l’Amérique
Britanuique du Nord, si cet arti-
cle 93 est déclaré e’appliquer à
Manitoba ; et #'il en estainsi, les
deux actos de 1890 dont on se
pluiut, où aucun d’oux, affectent-
ls les droits ou privilèges de lu
minorité de manière à juatifier
uu appel au gouverueur-général
en conseil ?

Les jugos de la cour suprême
turent divisés d’opinion eur cha-
cuno des questions soumises, Né-
anmoins Ja réponse fut négative,
dans chaque cas, par une majori-
té de trois juges sur cing.

L'appel au gouverneur-géuéral
en conseil est basé sur l'article
22 do l’acte de Manitoba, 1870
et sur l’article 88 de l'Acte de
l’Amérique Britannique du Nord
1867.
Par le premier do ces deux

sta:uts (qui à été confirmé et dé-
claré valide par un statut impé-
rial), Manitoba est couatitvé en
province du Dominion. Le 2e
article de l’Acte de Manitoba dé-
crdte qu'aprds le jour y spécifié,
l’Acte de l’Amérique Britan-
nique du Nord—sers, sautlos par-
ties de cet acte qui sont en
termes formelles, ou qui, par une
interprétation raisonnable peu-
vent être réputées spécialement
applicables à une ou plus, mais
nou À ls totalité des provinces
constituant actuellement le Do-
minion et sauf en tant qu’olles
peuvent être modifiées pur le
présent acte (de Macitoba),—de
a niême manière et au mème
dégré qu’elles s'appliquent aux
différentes provinces du Canada,
et que si la province du Mauito-
ba efit été dès l’origine, l’une des
provinces confélérées sous l’au-
torité de l’aute précité.”

Il ne peut donc pas être dou-
teux que l’article 98 de l’Acte de
l’Amérique Britannique du
Nord (excepté les parties qui
sont spécialement applicables à
uno seule des provinces dout le
Dominiou était composé ou 1870)
8 été rendu applisable à la pro-
vince de Manitoba.

L'article 22 de ce statut traite
de la même mauière que l’article

rapporte manifestement aux
pour scules province d’Outario et de
étuient les suivantes : Québec. Les autres dispositions
“1 L'appel, dont il est ques:

|

correspondent de très près àtion duus les wémoires et requê-

|

colles de l'article 22 de l'Acto detes, est-il, comme on prétend, un|
Appel qui pout être admis en con- |furmité du Be sous-paragraphe dearticle 83 do I’Acte de I'Améri-que Britaunique du Nord, 1867,

Manitoba. Il y à quelques lsgè-
res différences, maie Leure Bei-
gueuties ne peuvent arriver à
une autre couclusion que celle-ci:
l’article 22 de l’Acte de Manito-

ou du 2e sous para raphe dal'ar-|ba & pour objet de remplacertiole 22 de l’Acte de Manitoba, |l’article 98 ‘de l’Acte do83 Victorin—1870—, chapitre 8, l’Amérique Britannique du=stututs du Cunada ?
“2 raisons allégudes duneles requêtes ot mémoires sout

Nord. Evidemmeut tout ce
u’ou voulait couserver iutact a
ds répété, et co qui, daus les

elles de nature à Former le sujet dispositions de 'Acte de Maui.
un appel sous l'autorité due | toba, diffère de celles du statut

Sous-puraggraphes sus-mentionnés ‘ autérieur, doit être segardé com-
vu sous l'autorité d'aucun d'oux? me iudiquaut les muditiontions
“ 8 La décision du comité ju. de 1867 qu'on avait l'intention

 

LE 80RELOIS
LE SORELOIS, MARDI, 19 FEVRIER 1896

d'introduire daus la province de
Manitoba.
Daus l’opiulon de Leurs Bel.

nauries, c'est donc l'aiticle 22
e l’Acte de Manitoba qui doit

être interprété daus le cas actuel,
quoi qu'il soit, eaus doute, légiti-
sno d'étudier les dispositions de
1a loi aut rieure et de profiter de
toute l’ussietauce qu’elles peu.
vont offrir quand !1 w'agit d’iu-
préter d’autres dispositions aux-
quelles elles correspondent fida-
lementet qui les ont remplacées.
Avaut d'entrer dans examenl’article 93 de l’Acto de l'Amé- “sritique de l’article important de

s'ap- l’Acto du Manitoba, il serait à
propos d'établir dans quelles cir”

! conatauces cette loi à été adop tée
et ausei la portée exacte du ju-
foment du comité judiciaire daus
ls cause de Barrett ve la ville de
Winuipeg, qui semble avoir dou-
né lieu à des malenteudus.

Eu1867, l’union des provi..ces
du Cauada, de la Nouvelle-Ecog-
se et du Nouveau-Brunswick eut
lieu- Pari les obstacles qu’il y
out A rurmonter pour ameter cet-
te union, il n’y en avait peut
être pue qui en présentât do plus
grands que les divergences d’o-
pinion existant au sujet de la
question scolaire. Cela avait fait
le sujet de beaucoup de contro.
verses dans le Ilaut et lo Bas.
Cunada : Dans le Haut-Cauada
un syetème général d'écoles neu-
tres avait été établi, maie en
pourvoyant à des écoles séparées
pour subvenir aux besoins dar
habitante catholiques de cette
province.

section 93 de l’Acte de l’Amé-
rique Britannique du Nord ac,
cordait tous les privilèges et de
voirs qui étuieut alura conférés
ar lu lui, et imposés dans le
aut-Cauads aux écoles séparées

et aux commissaires d'écoles ca-
thuliques de cette province, aux
éculus dissidentes, protostantes et
catholiques de la province de
Québec,

Il wy a pas de doute que les
vues des catholiques des proviu-
ces de Québec et d'Ontariv rela-
tivement à l'éducation, étaient
partagées par les membres de la
même commubion dans le terri-
toire, qui deviut ensuite la pro-
vince du Mamitoba. Ils considé-
raieut comme très essentiel que
l’éducation de leurs enfants füt
couforme à l’enseignement de
leur égliee ; ils trouvaient qu’une
telle éducation ne pouvait pus
être donnée dans les écoles pu-
bliques destinées A tous les mem-
bres de la communauté, sans dis-
tinction de croyauce religieuse,
mais ne pouvait être obtenu que
daus des écoles couduites sous
l'influence de la direction des au.
torités de leur Eglise.

Au moment où la province du
Manitoba entra dune la Puissan-
ce du Canada, les populations
catholiques et protestantes de la
province étaient A peu près
égales en nombre. Avant cette
époque, il n’existait aur ce terri-
toiro aucun système publie d’é-
ducation,

Losdifférentes religions avaient
établi lcs écoles qu’ulles jugeaiont
opportunes et les maintenaient
par des contributions volontaires
des membres de leur propre com-
munion ; aucunes d'elles ne reçu-
rent l’aide de l’Etat.

Les termes par lesquele lo Ma-
nituba était pour devenir une
province de ls Puissance, étaieut
une affaire de négociations eutre
les représentants des habitants
du Manitoba ot le gouvernement
de la Puissance.
Les termes convenus, en ce qui concerne l'éducation, doivent

88 de l’Acto do l'Amérique Bri-! âtre pris comme contenus daus lo
tannique du Nord, Lo eous-para- | 22e article de l’Acte de 1870.
graphe 2 de ce dernier article | Leurs
peut être mis de côté, car il se rien ne

Beigneuries croient que
peutêtre obtenu par des

rensoignsment tendant à counaî-
tre si la stipulation de cette sec-
tion plaga 'a province du Mani.
toba dans une position différente
des autres provinces, où si celui
fut plus ou moins avantageux.
Cuei no peut être déterminé
qu’en interprétant les mots do la
section suivant leur signification
naturelle.
Parmi feo premières mesures

passées par la législature du Mu.
nitoba, oh un Ho pour établir
un système d'éducation dans cet-
te province. Le aystèmo établi
était distinctement coufessionnel.
Ce système avec quelques modi.
flontions à l’idée vriginale, resta
en force jusqu'à ce qu'ou ait
adopté la loi qui est ls cause de
la présente ooutroverse. Daus la

La seconde rous-section de la

|
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Si vous
Devez Rayer
LeSaipdenx
et si vous êtes obligé, comme
des 1milliers d’autres, de vous
abstenir de tout aliment dans
la préparation duquel il entre,
et de ne rien maager ayant
été préparé au saindoux, ceci
vous rappellera qu’il existe une
graisse végétale, propre, déli-
cate et saine pour le remplacer.
Si vous employez la

TUE

 

Type Writer Rittons

ftuba:is et rer Par;
À écrites ve -

véules
Macmines réj arées ou échaujces  Gtiolene

à la place du saindoux, vous
pourrez manger des tartes, de

pâtisserie et d’autres “bonnes
Choses’ sans crainte de consé-
quences dyspeptiques. Le mo-
ment est venu de notre déliv-
rancedu saindouxet de ces effets
malfaisauts. Achetezen un
seau, essayez là dans votre
propre cuisine et vous serez
convaineu. En vente, chez tous
les épiciers, en scaux de 3 et 5

livres.
Fabriquée seulement por

The N. K. Fairbank
Company,

Rues Wellington et
Anne, Montreal.  

cause de Barrett, la seule quos-
tion é:ait de savoir ei l'acte des
écoles publiques de 1890 portait
préjudice aux droite acquis et
nux privilèges conférés aux cu-
tholiques romains, par la lui où
la coutume, à l'époque de l’u-
tion. ‘
Leurs Seigneuries arrivèrent à

Le seul droit ou privilège que
les cathol.quea romains possé-
duient alors, soit par Is loi ou par
la coutume,était ie droit ou le
privilège d’établir et de mainte-
nir pour l’usage des membres de
leur église telles écoles qu'il leur
plairait. I semble à Lours Ex-
cellences que ces droits ou privi-
lèges sont restés intacts aux ca-
tholiques et qu’ils n’ont pu être
affectus.
Le tribunal a pour fonctionli-

mitée d'intorpréter les mots usi-
tés et il n’est pas justifiable do
leur imposer uno signification
qu’ile ne comportent pus raison
nablement. Son devuir est d’in-
terpréter ct nou de décréter. Il
est vrai que l'interprétation fuito
par la chambre au premier aous-
paragraphe réduit à des limites
très étroites la protection accor-
déc aux écoles séparées: Il ec
peut que ceux qui ngissont au!
nom de la communanté catholi- |
que romaine dans Manitoba et
que ceux qui rédigèrent la phra-
séologie de la loi ou l’acceptè-
rent, fussont sous l’impression
ue cette loi avait uue baisse plus
tenduo et offrait uno protection
plus grande que colle qua leurs
Excollences out déclarer exister,
mais de tellea déclarations ue
pouvaient pas légitimement in-
fluoncer le jugement do ceux qui
avaient interpréter judiciaire-
ment io statut.
Lu question n’était pas de su-

voir ce que l’on pouvait suppo-
ser avoir été l'intention des nu-
teurs de la loi, mais ce qui a

cas donner un effet plus complet
aux intentions de la législature,
en violeutant les expressions
dont elle s’est servie pour formu-
ler sa législation, mais de tels
procédés »ni pour résultat au-
taut de détrnire l'objet en vue
que de l’atteindre.

Quoi qu'il en soit, tandis qu’il
eat uécessaire du résister À toute
tentation de dévier des rdgles
strictes de l'interprétation dans
l’espoir de se conformer aux iu-
tentions de lu législa ure, il oat

ler simple 01 dou

meilleurs ouvrier
de première quali
assortiment, 1 fait aussi les atlclages à

eulicroment pour les corlonniers :
; Vernis, couvertes pour chevaux et rulesla conclusion dane la négative.

|
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ÊPACKMAN & ARCHBAI,
119, Rue St-François-Xavr

Mont
Pour toute référence, Prière de

dresser à

26 juin 1804—ja

 

SELLIER

ET MARCHAND DE CUIR,
& l'houneur d'annoncer au public de
vel et «les cou

HARNIS

liu jnequ’au h>rnaisdetravail pour a

  
   

 

Tous ccs ouvra, ut faits par

: En outre de

ordre,
ll tient constamnueut wn assertim

de cuir pour la sellerie mais plus

u carriole,
Bes prix sont moduiés,

itée,

RUE ATGUSTS, Paks DU Makcné,

SUREL.
Sorel, 25 jan. 1505.—4

PLERNEVILLE

Paennent la liberté d'annoncer qu'i
sont prêts, dis maintenant i rece
Voir toutes commundes pour vu.
vertares de toutes » rles, pour
“lu printemps, à des prin

mudé,ér
Eorel, 8 décembre 1594.—2ur,

Lorne Hotel
ANCIEN HOTEL DU CANADA

AUR DE LA Reng,Songs,

Joseph Parent, Prop.
Uet hôtel offre maintenant aux visi-

teurs le confort qu’ils peuvent désirer,

Quant aux articles de cousommat
LIQUEURS, CLUA RES, RAFRALCIHHS.
SEMENTS, ete, ils seront toujours choi-
sis et de première qualité,

—AUSSI-—

VIN CANADIEN

Manufacturé par lui-même.

Ce vin est de première qualité, ul
; lument pur,et te se vend quo cin« centsété dit. L'ou peut en certains {ie Fron 4raud verre,

cour et les écuries comptent pa
les plus vastes dela ville,
Une visite ext respectuctsemeut sol-

Wicitée,

JOSEPH PARENT, Prop

HOTEL PICHE
RUE AUGUSTA, SOREL tout à fuit légitime, là ou plus

d'une interprétation d’un stutut
est possible, de choisir celle qui

tention de lu lSgislature, ce dont‘
on se convaincru en examinant
'easomble de ea ldgislation.

Leurs Bsigneuries partagout
V'opinion de la majorité de la
Cour Suprème et croient que les
points principaux du pige wé-
taient pas résolus par In décision
prise dans la cause de Barrett (Suite aur la quatrième page.)

Liqueurs et civarce de choix ; bonne salle
y d'écha ‘+, , ct tout lecunfortalile que
| l'on csouve daus un bon hôtel,

peut le mieux donner effet à l'in. EX. Piche, Prop.
RUE AUGUSTA, SORKL

Ruppelex-vous ioujours guPistoligeents
nuer gud 1: 01 € 1p'acc La
Tutti Fo 2h d'aucune

Refuses les mitattens

     

 

J. F. F. BOULALS, Sorel, I, (2

H RNAIS ! HARNAIS !!

STANISLAS DURUCHER

pagnes environnantes qu'il
8 toujours en mait< un nagnitique a|
sortinent de

aveedes materiaux

Le

auile,

| ne visite est respectueuremont aulli-

STANISLAS DUROCHER,

MM. J. COIZ & CE !

Manufasturiersde Pontes ct FEXETRES

TABLES de l’'OUEet da BILLARD,

por aedar
aaaa

oll
2:0 we pont contis fi

FLsure ol pis ot €)gas
Chaque luseition » Neuquebibuss
Avid dit Bigatti og dees

lea rédutis qua à
réclame, ele, ske,

J. A, CHENEVLLT. Voclew-Gerant,
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REMINGTON

W.S. & B'S. FAMO"S

And PARAGON PAPERS'

tunesde paspieces | L'hon, J. A, Ouimet, C, ft ; J.U, Emard,
l'Ust rvaclaiues À écrite Je te
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WURTEE & LACROIX
AVOCATS

Bureau du la Buigneurie de Sorel,

60 Lue du Roi, Burel

[CJCVarel, BCG LT, Lacrois

A. P. VANASSE
AVUCAT

Etud-:— au-duraus des bureaux
“Surelois,” No ati, Rue AvygurtaSorel,

  

 

| AVOCATS

{not Rue St-Jacques, Montréal

L. 14 L ; E, Maureault, LL, B,

! J. H. ROULEAU
ANCHUIECTE ET PROFESSEUR

De l'Ecole des Arts et Métiers de Sore!

73, QUE CHARLOTTE.SOREL

J, B. RESTHER & FILS
ARCHITECTES

Bitinee Lnpériale.
Bunraux : ChatalbresNoGO et 66.

WO 107 ST-JACQUES, MONTREAL
MM, te
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AVOCAT

Berthice (En Neat) 
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A. VILLIARD L LB
AVOCAT

33 Rute Ueorye, Sorel,

L. H. COMEAU, L. L. L.
AVOCAT

No 45, Rue du Roi— Sorel

LG

 

MATHIEU L. L. L.
AVOCL

Luca * New-York Life Iusurance Co,”

Place "Armes, Montes!

N.B,—M, Mathivu suivra les cours du
district de Itichetie…,

Sore), 27 sept, 16s9— 1a,

BiwQUi

DHOCHEYL 4G )
Cuin dus rues du Itui et George,

L’UNE des plus SULIBES du FANS
(1)== 

Dépôte reçus ot intérêts accurdés.
Penitca voniues et colisctéonnur toutes les

principales villse du

CANADA
ET DRé

YEARES-UNLE

LRGENT
Français, Auglals ot Ancicain

ACIUEIE KE VENDU:
SUCCURSALE A SOIL,

Wr. n. WL. DESY

 

Banque Molson,
[ucorporée par Acto du Parlement, 1865
Bureau Principal Montréal

Capital paye $2,000,000

Fonds stable 1,200,000

SUCCURSALE A SOREL ;

JOHN Mc MHON,
GÉRANI

Dépôts reçus et intérêt accordé ; Cul-
lections sullicitées et remise de fondim-
médiato, ‘l'Inites fournies sur toutce les
principales villes du Dominion, Argent
anglais et américain acheté et vendu,

 

  

CoMMUNICATIONS PAR TéLÉrIONT

 

TELEPRONE No. 9810

CG GS Gaucher,
M-dovant sosocie do in maisonQaueder à Toimanse

—Marchand de—

Farines, Provisions.
LARD, GRAISSE,

QKAIN, ETC,
I91-03 Rue des Smiusion et Saint Paul

Nous nouns chargeons de la vente de

du

Ouimet, Emara & Maureauit

ther premdiont charge ote. |
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VICTOR ALLARD 8, ©, L,|tig vis hs ironchite,
Vue, Pour Ie
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PILULESHOLLOWAY
Cette grande mide Gane de fumille cetsu rang principale desncressitésde le vis,Ces fameuse pilules puvitiont le sanget ont une action des Plus puissantes etcependant des plus atoucissantes ane je
Pole, l'Estomac et les intestins

dunnant du ton, de Pénergie et de le vi-HCE dens sade sotiees pomicieda vie SEUIL récolnjualslées avecontinues comme remede infaillible dantous Jen cas ui ly constitution, pour uedGRE CONC ge fe nit SU nie cn dangeetaffiblic Elles ont une Ctetnante efficacité dates toutes Ios pido + iucidentes au seve foninin, i tous Jo. fra ; ecomme Medecine Univer-elle de bawilleellen ne rout Pas SUT aries,

L'ONGUENT HOLLOWAY
quiades propriétés pais antes commuratif, vst Crkpar tout le muonde,pour ln puétison des maux de JAMDEK, KT
DE L'ESIOMAC, VIEILLES GLESSURLS, DOU-LEURS LT ULCERLS, c'est un remide nefaillible, si on vu frictionne dâimuent levou et la qoitiite, comme on le fait our

avec de sel, il guécit les Maux€ ; a briphtérie, Jeoly Jes Enroucments, et mênre Auth-

  

  

   

 
= Entlures Glamlulaires, lesAlvin, ls Fistulos, la Goutte, le Ihuma-tise, enfin pour toutes «Jéces de tau-ladies ode la l'eau, on ne l'a jamais trouvéendéfaut,

Les Vilules et FOrnent sont fui.ques au Ne, 833 ONFORD STREET,Londresreudement, et sont en vente chezMutehatuis de Molecines, pertout le monde civili-e, avec lheseriptione  
Len marques de commerce de ces meducines sont enregisticrs à Ollawa, C'estpourquoi toute personne qui, dans lesMiles des Posse ons Evitanniques,tiemlrades conticlagons en Veste, scte

poursuivie,

Les acheteurs devraient
toujours regarder a I'eti-
Guetle qui couvre les Pots
et les Boites. Si l'adresse
n’est pas 78 New-Oxford
Street, auparavant 8383
OXFORD STREET
LONDON, de

contrelagons.

ce sont

MARERERIE de SOREL
= 1'A Ham

M. Louis Frécynet & Cie.
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M. Frdeynet & Gre
center À l’rutitr
clients tout env Seulptace sur
Marbre, Gram, bierie, ete, ainsi que
de gravures qu’en voudra bien leur
confier,

Ba Une visite est sollicitéeSOF

Nepas oublicr que M. Le Frocynet,mar -
brief, à transporté sa teatlierie tuison
Mullen, coin den rues de In Reine et
ou Lane, en face de l’hôtel Parent, So.
tel,

LOUIS FRECYNET & CIE,
3 1804—0m

#e chargent d'ex-
tion de leurs

Hotel Riendeau
—ANCIEN HOTEL—

SAINT-NICHOLAS,
Ci-dcvant annexé au Richelieu

PLACE JACQUES-CARTIER,
MONTREAI.
Cethôtel auquel le nouveau proprié-taire, M. JÜSEPH RIENDEAU! a° fait

subir des améliorations très importantes
offre tous les avantages possibles, tout
comme les hôtels les plus confertables de
Montréal, ot les meilleurs,
Nous croyons donc devoir engager on

amie de cette partie du pays A visiter I'h8.
tel RixuprAt quand leurs affaires los ap-
pelleront à Montréal,

sien sur | ile v'auront qu'à s’e fél produite Agricules et (aisone des avauces
our consignations

or.

1ry mM€000,={no  
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    ‘Leg

longs quo!

nous avons cru devoir donner, 3

l'heure solennelle qui vient de

souner pour nos frèreado Muni-

toby, ous voummes  houreux de

constuter que tous Ne soumres

pus seul à en reconnaître lu jus-

| tousu ot l’à propos. Que signifient
en uffut cos siguatures qui soul

ayposées aujourd'hui par witliors

ot pur williors uu bas do lu re-

quête qui duvra être présentée

svus peu à l'autorité civite lu

; ; plusauto que nous uyons done

(Suite) In puissance du Canada ? sinon

L'amour, voilà done le pré! une adhésion complite et purful-

mier m:yon de l'éducation. Unj 10 à l'eucoiguementde l’Egliso eu-

maître qui nie et qui ost aimé, : chioliquo qui nous dit, par tu Luu-

se fuit croire et obéir dune tout

|

chus de nes pontites, que tant que

ve qu'il dit, La pereuasion des-|1v crucilix rosters sttachs aux

cend de ses lèvres comme la lu-| jure de nos écoles avoc son cor

mitre descend du soleil et avec itège emblématique d'onseigue-

alle la chaleur. Autour de lub]ents, de privcipes ot de morale,

vous ne voyez ui gêne ni cou- l'enfance sora préparée à duve-

trainte. L'épauchement, la joie. | uir plus tard le valut de la pu-

l'épunouissement

=

auiment  OB ‘trie,

eu présence tous les visages, Merci douc au nom de la reli:

toutes los physionomies. Lew: gion ot de la svcrété, merci au

jeunes gens rout heureux bare| numde lu justico et de l'honneur,

qu’autour d’eux 1 y a l'atuour | merci au vom du tous 003 trères |

at une seconde paternité. du Nord-Ouost, merci À vous toux, !

Inutile de dire que de cet lug exception, qui avez soutenu

amour intelligent et vigilant dé- lai nobtement, jar vos sigualures,

coule come de source le dé{ju cause macréy du 1 Education

vouemout, qui est le deuxième chrétienne. Graze à vous, espé-

moyen d'éducation : vu plutôt Le | rons-le, qui avez weeondd si bien

dévouement n'est qu'uve firme jus intentions de vos évêques,

de l'amour, car on su dévoue Hé 1 bientôt nos Libres de lA-bas n'au-

turellement et voloutiers Four ont rien à regretter le jour où

peu qu'on aime. leurs entauta devront s'éloigner

Cependunt n'allez pus croire, | d'eux pour recevoir le complé-

chers lecteurs, qu’auprés des [ment d'éducation qu'ils n'un-

jvies que goûte et que taituaître fuient pu trouver dans la famille.

l’inetituteur dont la direction est Eu ee séparant de ces chers ob

amour et puteruité, ne ge trou jets de leur tendresse pour ul

vent pas des futigaes et des dé! temps du moins, ils seront eur

buires. Elles cout nombreuses au quina de les voir retrouver daus

coutruire les futigues et ils sont jles muîtres churgés de les tor

nombreux les débuires utlacless À ‘mer et de lue intruice, lu sollici-

en position ! Culupterez-VOUS

|

tude et l'amour, et loin de leur

pour rien par exemple la néces- fanère, vue nouvelle et seconde

vité qui lui incombe du se cou- Lnaternsté.

traindre, de te renoncer «t de

s'oublier suns cesse, Bou attou- |

tion continuelle et persévéraute

à mourrir un ze que rien ne

lusee, et qui «uit s'étendre À tout :

|
Les Cuncers, lus tumeurs cun- | ments peut-être un pou

cérouses,sout guéris pur les ver

tue puridunites de lu Bulsopureille

d'Ayer.

ETE

LESORELOIS
MARDI, 19 FEVRIER ts95

L'Education Chrétiszne
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Les écoies du Manitoba
———

Nous donnons duns une autre

eolonne le dise vars du trôae pro-

noucé lors de l'ouverture du Ja

. UE session de lu légi-lature du Ma-

varnetere et A leur rauté, 5 ou | nitolra, le 14 du courant, et not

bliez pus quien plus dut faut appelons tout particulivrement

diriger les bounes qualités, Con L'uttoution our les lignes suivan-

euler les peines, disatper les our tes que M. Greenwayfait répéter

nuje, relever les découragements, : sou Honneur le liestonant-

supporter les défauts tout en les | gouverneurde cotte provines :

cotrigeaut et cn les supportaut ;

aux progiès de ses élèves «uns la

piété comme duus les sciences, à

leur esprit, ileur coeur, à leur

, HR + Pur un jugement rendu ré

et cel, lorsque l'indocilité d'an | comment par le comité judiciaire

seul, 1uême au tuilieu de La doci- | du Conseil Privé sur appel d'u-

lié et de la recontiaiseunce des nu décision de lu cour rupréme,

autres, suflit purtois à dévutiver- 1 n été déclaré qu’un appel dos

ter le cœur le meilleur et le plus j entholiques est wiainteuant de.

, oo vaut le gouverneur général en

généreux. Que do débuires pour

|

conseil et que celui-ci n le pou-

obtenir ces heureux résultats !

|

voir de faire une loi remédiatri-

Ur où trouver un iustituteur ce. Mon gouvernement ne suit

qui joigne tant de zèle à tant de ! pus encore sl lu gouverneur gé-

tendrerse, et taut de sollicitude néral lui devanders de moditior

; . VE | lu loi scolaire de 1590 ou 8 il pro.

à tant de dévouement ? Cut inell-

|

500m une los remédiatrice.

tuteur, vous Le le trouverez, chers “A tout événement ce west

lecteurs, que daus cetle classe

|

pus l'intention de mou gouverne-

d'hommes qui, ayant rovôtul’u- ment deres cuir eur In détermi-

mour de Jésue-Chriet, out su! nation bien arrêtée qu’il à prise

. ] | do changer la système actael des

puiser dane cot amour nasez des ccoles publiques, qui deviendra

générusité pour chercher Dieu et

|

bientôt universel duns lu provin-

lea mes avaut tout, luna cette! cu ei où le luissu fonctionner com

c'as:e d’honitues dont les goîte,

|

MU il doit fonctionner.

les aspirations et les hubitudes

les plus chères sout do 1ecevoir,

|

pour M. Greenway : il tient à son

pourles élever chréticinement,

;

œuvre ct, quoi, que fasse et quoi

ces nouvelles familles d'enfaute ‘que dise le gouverneur général

qui ne leur sont rien selon la natu. "en conseil vu lu purlemeut du

re, muie qui leurseront tout selon Cunada, il ve dSviora pus d'un

la grâce. Coux-là seuls auront les ! cenu do la ligne de conduite qu’il

qualités requires peur cs noble | s’est tracée, lue mudiliorn au-

et important ministère, cunementea politique relative

Notons bien ici que ce tuivis-| ment aux écoles catholiques,

tore, nous ue lu 1éclamous pus! l’eut-on être plus iusvlent,

exclusivement pour lo sucerduce| peut-on plus crânemest julur le

où pour les congregations ruli- [défi et au parlement, el ut gou-

gieuses d'hommes et de feminee, | verneur-général eu consoil, ol

car nous croyons que l'éducation {aux catholiques du Canada tout

même cétieuse et chrétienne entier *

n’est lu propriété de personne en Et ce M. Greenway, qui ost le

particulier, et quo cenx-là seuls chef du gouvernen:ent qui porsé-

sont plus digues de l'obtenir, qui; cule les catholiques du Munito-;

sont les plus sérieux et les plus bu depuis 1890, eat uuesi l'ami

chrétiens. (intime da chef de l'opposition,

Bien plus, nous croyons et’ lo brus droit do "honorable M.|

nous euvoss qu'il y à des cœurs

|

Laurier, ot M. Laurie? qui aspire,

luiguos, des pores do fumilles et|à gouverner tout win Joys, wa

des femmes du monde, de jeu. pus encore eu feseE d’intuence |

nes instituteurs et de jeunes iu>- [auprès de cet nini pour lui faire

tilutrices duns vos villes et nos | comprendre Podicux do su cone |

campagne, qui out pour leure |duite et Pungugor à reudro aux

élèves, duns l‘œuvro de l'éduca-

|

cntlioliques leurs écoles ot à ré-|

tiun, lu dévouement lu plue tou-

|

purer lo tort qu’il leur a causé

chant et les vues les plus éluvées. | depuis cing ane |

Ku terminaut cos développe-| Et los teuiiles libérales savent,
{

Asi, Cet clivse bien aridtée 
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tout cola, tunis cols ne les em-

pêche pus de Setturcer  fuire vor

tomber vur lu parti cunservatuur

woul ln responsabilité dos injue-

tives coltuises pur le gouverne-

ment libéral de M. Greenway eu.

vors nos coreligionnuires du Ma-

nitoba,

Kit voilà connuent vi comprend

In justive dune le cataplibéral !

—+——

Inauguration du chemin de

fer des Comté -Unis.

L'inauguration de co chemin

u eu lieu sumedi, nineï que tous

l'avions aunoncé.

Lue invités étaient nombreux

ot tous n'ont où que des éloges

à adresser aux directeurs du che-

miu pour la manière dont il avait

été coustruit el pour le confort

offert aux voyageurs.

Parmi ces dorniers so trou-

vuient, entre autres, Sun Hon.

neur le licutenant-gouverneur de

la provines de Québec, l'houora-

ble M. J. A. Chapleun, et l'honv

rable M, Nautel.

Tout alla fort bien depuis

Montréal jusgu'a St Robert, où

le train se trouva tout à-coup

tellement ouneigé et bloqué

qu'on dut renoncer à uller plus

loin, Ou ne pouvait plus avancer

ni reculer, (unit lu voie étuit en-

combrée de ucige. Depuis gnel-

ques heures il avait fait on fort

vent de nord est ot la voie, qui

vecuit d'être déblnyée, s'était

trourée bientôt recouvorte d'une

épaisse couche de neige eur une

étendue de quatre d cing urpents.

Il fallut done uvuir rscours

aux pelos, mais, malgré lu bonue

volonté des employés de lu cora-

pugtie et des voyageurs, lu voie

ne put être débluyée que sur les

sept heures du ma'ing roit au bout

d'ane quinzaine d'heures.

Entre temps Son Ilonneur le

lieuteuant gouverneur Chaplenu,

l'honorable M, Nuntel et quel-

ques amis, avuient repris, eu voi-

ture le chemin de St-Aimé, où

l'honorable M, Cuapleau devait

être Fhôte de M. Drolet et le

lendemain (dunancle), l'hôte du

curé, M. lu chanoine Godard,

suh ancien profus-eur,

Quelques citoyens de Borel,

notamment Ilion, sduate ur Gud

vremout, et M. J. A. Chdunevert,

Stuient, de leur côté, revenus à

Sorel, aussi on voiture.

Cz tächoux vontretemps à été

cause que los contuino de per-

sounes du Surel et des puroissos

environnantes qui s’élaient por!

oes À la suite de Son lfonneur

le maire Morusse, et de MM. les

échovius de notre cité À ln gare

pour souhaiter lu bienvenue au

lieutenaut-Gouverneur, lui pré-

senter une adresse, ot offrir aussi

leurs félicitations aux dircetours

do ln compagnie, ont passé là

plusieurs heures À attendre

inutilement, purs vit repris le’

chemin de la ville fort désappoin-

tds car tous unraisnt été louroux

d'offrir leur homuages au ropré-

sentant de Sa Majesté, dans notre

province, vb leurs félicitalions

aux divvcteurs du lu compagnie

du nouveau chsmin pour le rae

cbs qui, ju-qu'ici, 4 c>uronné

leur entroprise.

fs-pérons que, duns ua avonir

plus où moins rapprochi une

nouvelle oceadinng 83 présentera

où los hides listinguds quo Sorol

attendait samedi, lai foront

l'honneur d’utio visité, qu'aucun

accident ne viondra, cette fois in-

terrompre on troubler.

Nous donnons ci-dessous lo rap-

port du voyuge do Montréal à

Si-Rubert ot do lu f3te qui u cu

lieu à St-Aumé.

Li magnifique paroîsse du St
Aimé guides lougtemps le sou-
veuir de lu fête qu’on y a célébré
Lier, à l’occasion de l'inaugura-

; tion du chemin de fer des Com-
tée-Unis, Cette fôte étuit rehaue-
do par in présouce de Sou Kx.
cellence le lientonaut-gouverneur
Chapleau ot d’un grand nombre

d'autres persons distinguées, y
vompris "honorable M. Nautel,
cummis-nire dus travaux publics
À Québec, ,
Samedi matin, à nouf heures,

sur l’inv.tation @rucieuse de M.
Charles J). Mago, président et
premier ingénieur dy chemin
de for des Comtds Unis, lo lieu-
teuaut-gouverueur el ceux qui

     

 

I'socompagnaiont ont quitté le!
are llousventure pour se reudre ;

Iberville, afin d'inaugurer le

nouveau chiowiu de for dus com-
tés Unis.

Cette voie furrSu traverse uno

dus plus belles régions agricoles
de la province de Québec, Ibor-

ville, Bt-Grégoire, Sto- Angèle,

St-Ossnire, Iougemunt, Caroli-
ue, St-Datuase, Ar entouil, Bte-

Mudolcine, lo Grand Rang, Bt

Hyacinthe, Bt-Burnabé, Bt-Jude,

St-iouis, BtAimé, Bt-Rubert ot

Borel. Na longuour vat d'euvirou
soixante milles,

Toutes lus paroisses qui vieu-
nent d'être moutionnées déai-

raient depuis longtemps la cone
truction de ce chemlu de fer ;

car leurs habitants vouffraiont de

leur éloiguement des uncienues

! voies ferrées, Aussi  l'inau-

| guration du chemiu de for dos

Comtés-Uuls a-t-clle été pour eux

une grande cause de joie,

Suwodi matin, done le train

d’'ivaugaration a quitté Iberville
pour se rendre à Surel.

Onremurquait À bord : Sou

Excellence le liout-gouv, Cha-
pleau, l’hon, G. A, Nautel, MM.

C. D, Muze, président et premior

ingénieur du nouveau chemin

de fer ; L. F, Morrison, vice-pré-

sidont et trésorier ; J. W. Duw-

sey, gérant Sudeal et sccrétairo ;

KL, Duplossis, assistur.t-ingçé-

nieur ; Frank Carr, euriutendunt

su mutériel ; A. Asselin, agent

général ; J. U. Emard, J.

Betilon, Chevalier G. A. Drolet,

divectours, MM. d. T. Shearer, A,

Dansereau, J. M. M. Duff, véna-

teur Guèvremont, Joseph Morin,

St Iyacis.the ; J. À. Chôuever ,

de Sorel ; 8. Lachapelle, M. P.,

AM. N. Lamarche, J. B. Rester,jr,

P. Roy, le De Mount, J. B. Bros.

scan. Bt Ilyuciuthe ; le Dr C.

Lavivlette, l'hon B, do la Bruère,

O. Desmarais, ex-M. P. I, le Dr

i Curtier, M. I. I. le muiro Dos-
suules, de St-WMyucinthe ; F. De-

chard, M. P., Tvervillo | J. IL

Nault, régistruteur, St-llyucin-

the ; i. Voruer, wmaire ; J. B.

Bélisle, de St-Aimé ; L. B. Co-

peland, le madre Fregoan, de

Rougemont ; I. Martel du Nr-

Iyucinthe ; J. Lairamboise, de

St-ltyucinthe ; J. R. Roy, de St
Jenn ; G. Massue Drolet, sei-

nour do St Aimé ; MM. Daly,

id et Rogers, entrepreneurs

du chemin; M. I. J. Demers

propriétaire do l’Ævénement, de

Québec ; un graud nombre de

journalistes de Moutréal.

A Iberville et dans toutes les

paroisses traversées par le train

d'inauguration, des délégations,

pcemnpugnées du foules nom-

‘ bacusca étgiont venues A la gare
pour saluerle Heutenant-gouver-
neur et soë compagnons de voya-

ge. Los Voyngeurs devnient co

rendre à Surel. Le voyage se fit

sans encombre jusqu'à St-Rubert.

Cependant un veut violent v'étuit 
{élevé dans la matinée, et duns l'a-

| près-midi In poudrerie était gran

le. La neige transportés en

“grande quantité «ans les coupos

| Lie fuit la voie ferrée, dune lu
puroisse de St-Robert, arrête le

| train un peu avant d'urriver À lu

gare do cette paroisse. Ou passa
cependant À travers co premivr
obstacle ; mais ce n’était que
pour aller se heurter À un autre
umoncelloment de neige plus

evnsidérable ot plus tenuce. Vers
quatie heures de l’après-inidi, à
quelques milles nu delà do lu ga-
re de St-Robert, le truin s’est

éluucéo dans une longuetranchée
remplie de plusieurs pieds de
neigo ; muis sca eft: ts pour vain-
cro lu résistance d'un tel obsta-
clu sont restés vains ; plus que
cola, In locomotive et lus chars
qu’elle traînait se sunt trouvés si
bien cuneigd qu'il est dovenu im-
possible de reculer autant qne
d'aller de l'avant.

Le lieutenant gouverneur et
uno vingtaine do ses compagnous
unt alors entrepris tle retournor
en voiture À St-Alimé, dont ils
Stuient éloigués de dix milles ;
muis où les attenduient, pur les
soins de M. le chevalier Drolet
et de sou fils, M. Gustuvo Mus-
sue Drolet, une chaude hospituli-
td au manoir Massue, ot un di-
ner de roi, LI ue faisait pns froid
heureusement ; le lioutenant.
gouverucur ot ses compagnons
ont arrivés au manoir vers neuf
heures aussi guise, aussi Lien
portant quo si lo voyage so fut
accompli sans le moindre  ucel-
dent. Du reste, cussent-ils endu-
ré un peu de froid et de misère
qu'ils n'auralent pas tardé à en
perdre le souvenir grâce À lama
bilité ot au dévouement de lours
hôtes, M. le chevalier Drolet et
son fils. Cos deux mossicurs sc
sont multiplide pour procurer non
seulement A leurs juvités, tunis À
tous ceux qui aont reveuna À St.
Aid dans a nuit, tout lo en
fort ot le bien-être possible ; lus
portes du manoir euut rualses
randos ouvertes jusqu'au dé
part du train dimanche après-mi
di.

Quant au train ouuocigd ob à) 

veux qui Stuient restés là bas, Île élèves À sl bienlire et à ai bien

ont été tirés de cotte pusition eu-

nuyeuse UN pou après uué heure

du matin par une locomotive vo
Eu Faire le couvont l’hono-

rable M. Chepleau est retourué

nue de Bt-Ilynciathe. Lo voyage au presbytère où il « passé une

de rotour «ost offoctué leuts- heurs en conversation jutime

ment, Quelques-uus sont arréids aves M. le chanoine Godurd.

À St-Autué, le plus graud nombre ;

sout vovouus à Bt-Ilyaciuthe, où

ile sont purvouus vers quatre)

Liourvs du matin, |

LA FETE A ST-AIMÜ LINANCHE

Cost À St-Aimé, dimanche,

qu'a «u lieu lu plus belle partie
de lu fête. Li faisait une tempé-,

rature idéale, un soleil rad.eux

ot réconfortunt. A l’heure de la nan 0

rand’ inesse, ln fanfure ¢ La Bo- onup. Une graude foule les y

oiété lhilurmonique de Bt-IIys- #Vait prévédés. À la gare, M. le
ii » it nc curé syant revêtu son surplis et

sinthe,

®

qui avols mecormpagné étole, à béni solennellement
les excursionnistes tout lu long son ; |

du voyuge, est venue au manoir | le cloud urgont ue Son Excel-

Musto su-devaat du lieutenant 10800 8 approtait eufoncer duns

gouverneur. Bou Excellence ost lo chemin de fer des Comtés-

montée dans une vuitute traînée Unie, pour ludiquer lu complé-

par doux chevaux blancs, avec ttion de cette eutreprise publique.

to major Sheppurd, son nide-de- Le lieutenant | gouverneur

camp, arrivé dans la matinée do; 8Yaut donné le dernier coup de

st-1yucintho. marteau sur lo dernier clou du

L'honoruble M. Chapleau eat chemin de fur dos Comtés-Unis

un aucion élève de M. le chanvine

|

© dis adieu à M. le chanoine

Godard, curs de St-Aimé et il Godard, tout le monde est repar-

partagelu profondeet affectueuse ti do St-Aimé à troie heures et

vévération dont ce syiut prêtre demie. Vers 7 heures, dimauche

est entourée. Tout ceux qui ap- soir, les excursionnistes étaieut

procheut M. l'ubbé Godurd up- de retour à Montréul.

preuneut à l’aimer. Comme tout

le mondo le lioutenaut-gouver-

ueur à consorvé pour son ancien

profosseur du philosophie un

pieux attachement, M. l'abbé

Gudurd était houreux et vive-

meut touché de la présence duns

son église de sonillustre élève :

du haut de la chuire il & reraur-

cié Son Excellence de l'honneur
qu’il faisait À va parolsso et du

bel exemple de fui qu’il dennuit

sux populations de la campagne.

Lu toule étuit si grande que la

vaste église de St-Aimé ne pou-

vait la coutouir. Le vénérable

chanoine u exliortd ses purois-

siens à remervier Dieu de l'hou-

neur dont leurparoisse étuit l’ob

jet do la purt du représentant de

Sa Majesté duna lu province de

Quebec,
La messo a ôté chautéo par M,

l'abbé Caron, vicuire de lu pa-
voisse, Dans le eunctuaire on re-

marquait lu présence de M. le

chanoine Oueilet, eupérieur du

collège de St Ilyucinthe, et M.

l'abbé Geudrou, auesi de St-

Wyuciutho.
Aprbs lu messe, M. J. B. Bé-

lisle, maire de ls paroisse a pré-
senté une udresse au lieutensut.

guuverneur et Son Excellence à

pronv.1vé, du seuil de l'église, de-

vaut tous les habitants de lu lo-
calité et des environs uu discours

digue de ses plus belles puges
d'éluquetice. Nu voix avait toute
l'ampleur, toute la sonorité et

tout le churme de sos plus jeunes
années, Elle traduieait de l’émo-
tionet clle on créait à chaque pa-
tole. Un grand nombre de per
sonnes retenaient à peine leurs
lurmes ; le vénérable curé Gu-

dard, do son côté, ne pouvait
s'empüchor de luisser voir vom-
bienil était ému ; des larmes de

boulieur sitlonnuiont en joue ; lu
parole chaude et vibrante de son

ancien élève avait remué le cœur
si bon et ei tendre de cet excel-
lent prôtre.

VISITE AU COLLÈUE

Le discours du lieutonant-gou-
vorueur s'étaut termiué au mi-
lieu de grand applaudissements,
M. le curd conduisit Son Excel-
lence, l'honorable M. Nuntel et
loura compugnons au presbytère
d’abord, puis au collège. Là deux
adresses, l’une on français, l’au-
tre on anglais, ont été présentées
à l'honorable M, Chapleau. F’u-
dresse française était lue pur le
joune Villard et l'adrosse un
gluise par le jeuno Sulvail.

+R CLOU L'AUGENT.

A trois Loures après-midi ls

dernière cérémonie de l'inuugu-

“ration du chemin de for u où

lieu à ln garo do St-Aimé. Elle à

été plus iimposaute que toutes les

autres M. le curé Godard s’ost

rendu à lu gars avec le lieute-

—©—

Législature du Manitoba

LE DISCOURS LU THRONE

Voici le discours d’ouverture
prononcé par le licutenant-gou-
vorneur Schults, le 14, lox de

l'ouverture de lu troisième ses

sion de la huitième législature
du Manitoba :

Messisurs de l’Assemblée Liyis-
lative,

Cost avec pluisir que ju vous
rencontre nu début de vette troi-
sibme session de notre huitième
16gi-lature.
Je suis heureux de ruppeler À

votre attention la visite quo fi
rent récemmeout duns notre pro-

vince lord ot lady Aberdeen, qui
ont toujours montié, depuis leur
arrivée au Canada, beaucoup de

sympathie À notre peuple et por
teut un grand iutérôt à la pros-
périté de notre commune patrie.
La visite de Leurs Excollences

au Manitoba prouve qu’elles s’in-
téressent autaut À cette partie du

paya qu’à colles qu’elles out viai-
tées notéricurement.

J'ai été particulièrement heu-
reux le constater l'abondance de
lu réculte l'an dernier. Mais les
uvautages de cette récolte, ont été,
je regrette d'avoirà le consta
ter ici, out été à peu près rendus
nuls par la dépression constante
qui e’est opérée dans le prix des
produite agricoles
Vous apprendrez avec plaisir

que grâce aux efforts patrioti-
ques do mou gouvernement, lu
provinco à réussi à obtenir du
gouvernement fédéral une aug-
montation de eubaide. Comme
ectto question était en euspens
depuis longtomps, mon gouver-
nement mérits les félicitations
de la population pour avoir enfin
réussi à faire triomphor les pré-
tontions de lu province.

Pur un jugement rendu récem-
ment par lo comité judiciaire du
Ooneeil Privé eur appol d’une
décision do lu cour suprême, il à
été déclaré que l'appeldos catho-
tiques ost maintenant de-
vaut lo gouverneur général on
consoil et que celui-ci À le pou-
voir do fuire une loi remédiatrice.
Mon gouvernement ne sait pas
sucore si lo gouverneur géuéral
on couseil lui demaudera de mo-
difier la loi aculaire de 1890 ou
s’il proposera uno loi remédia-
trice,

DINER CHEZ AL LE CURE. _ À tout événoment ce n’est pas
Lea porsonnes euivautes onl

|

Uintention de mon gouverne-
ment de rovenir sur la détermi-
nation bien arrêtée qu'il a prise
le changer le système nutnel des
écolos publiques, qui deviondra
Lientdt univerdel dans la provin-
ce #i ou la Inisse fonctionner oom-
me il doit fonctiouner.

Lise cummisenires nommés par
le gouvernement fédéral, sous
l'autorité d’une résolution de la
Chambre des Cuminunes, pour
fuire une enquête aur lus plaintes
formulées coutro les taux exces-
sifs du transport du fret sur In
voie du l’acifique Canadien, ont
tenu plusisure séances. Mon gou-
verneiment à lui-même fourni aux
commissaire lu prouve établissant
le bion fondé des plaintes. Los
documents relatifs À cette affaire
vous seront soumis bientôt,
Lo discours du trône annonco

ensuite que plusieurs projets do
toi seront présents concernant
la cour du Blanc de ln Reine du
Manitoba, dos corporations étran-
Kères, les assurauvès sur la vie ot
la loi des terres de la couronne.

Enfu, le guuvernement aonon-
ce qu’il est § fairo préparer pour
les écoles publiques un cours

pris le dîner au presbytère : Bon
Excolience le lioutonant-gouver-
neur Chaplean, honorable G.
A. Nuutel, le Dr 8, Luchapelle,
député d'Hocholuga, M. le che-
valier Drotet, M. le chanoiue
Ouellet, M. l’abbé Gondron, M.
l’abb$ Caron, lo maire Bélisle,

Arthur Dansoroau, C. D. Maze,
J. B. Resther, jr., lo major Shep.
pard, uide-de-camp du lieutenant
gruverseur O. Dvemurais, ex-
{. 11, MM. Gélinus, Dorval:

livre ot If. D. Tôta.
Au dessert, M. 10 curd Godard

a proposé la sunté do ln reine et
du lieutenant gouverneur.

VISITE AU COUVENT

Après le «fier, M, le curé à
couduit ses hôtes au couvent des
Sœurs de lu l'résentation. Les
élèves, au nombre de près de
cent, ont présenté Yno très belle
adresse à Sun Excellence, Mile
Hiluura Moy a lu cette acresse
avec uue grâce naturelle ot une
perfuctian qui lui gut valu de
grande dloges du lieutenant gou-
verneur, qui s’est déclaré fe .
reux de constater gu'uu couvent  do 8t-Aimé ou apprenait aux[oomplet our l’agriculture.

dire. i

t gouverneur et son aide-de-|
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A Perfect Cure Ly Hood's Sarsa

parlila.

“It affords 3-9 much pleasurs to recommend

slo's Harsapuriila, My son was afticted with

rent pilin in the Joluls, accompanied wiry

“aelth.z 66 badthat ho could not get up staire

a bed vfib..ut cravilog on fans awd knees. [

+14 very snalous shout him, nud having read

Hood's*»Cures
10 mu-h about Hood's Sarsnparilia, 1 deter.

mined to try it, end got A halldozen bottles,

tour of which entirely cured Ln." Mus. 6. A,

LAKE, Oshawa, Ontario.

N.B, Be sure to get Hood's Bursaparilla,

Hood's Pills act easily, yet promplly aud

emeleutly, on Lio liver and bowels. 356.

 

 

  

COMMUNICATION,

St-François-du-Lac.

Le onze de ce mois, l'institu-

tion des scours de la croix dites
des rœurs grecs, Une des succur-

sales do l’inetitution d'Ottawu,

voyuit partir pour Nicolet sept

de nes élèves qui voulaient avoir

dus diphômes d'inatitutrices.
C'était le jour dela réuniou

da Lurout.
T'outos cou jounes élèves nous

sont rovenues diplômécs avec

distinction.
C'oat done un succds dout on

duit féliciter notre couveut du
St-François-du-Lac.
Nous ignorous comment la

maison d'Ottawa fait sou choix
de ces bonnes filles du Bun Dieu
qu’elle-nous euvuie.

Mais il ost remarquablo que le
don d'enseigner, si particulier,

est on abondance dévolu à nus

sœurs religieuses de St Françuis-

du-Lac.
1! y a daus les diverses succur-

sales de cette institution des fem-

mes très remarquable que t-
Fraugois a fournies,

Nous dézirons féliciter ces fum-

mos des services qu'olles ren

dent À nos familles.

Et nouseroyons qu’un le fai-

saut nous ne faisons pas ombra-

go aux autres maisons d'éduca

tion, daus le diocèse de Nicolet.

J'aime la coucurrencz, surtout

cello du zdle dans Venseigne-

ment.

C'est fait, je le pense, avec

toute ln délicatesse que curacté-

rise uno boune élucation, et le

peuple on profite. Il on a besoin.

Nos couvents sont hors du

contrôle des commissaires d’écu-

los de tos paroisses. Tant mieux !

C’est une heureuse situation.

Our on général, dans les campa-

gues, los diroctours ou commis

saires d'écoles sont choisia ou

moyen du vots populaire, et ona

toujours le soin, dans l’élection,

d'éliminer le docteur, le notaire,

mdmo le curd, sous le prétexte
de leurs exigencee.

Et c’est à poine, dans certaines

paroisses, vi le préstdeut des dev-

les eait siguor son nom.
Ileurcusoment que nous avoiis

los couveuts, un par paroieso, au-

jourd'hui.
Et l'envoléa aunuolle do cob

essaum de potitos flllos, que le

couvent nous donne, prépare des

femmes qui forunt dos foyers ot

des souches, ct parloront d’édu-

cation à leurs marie.
Los harnais argontés ot les voir

tures do luxe diminaeront, mais

les écolos ot les couvouts so rout

plirout.
A 4.

—e<a"

Le “Shiloh's Oure,” cat vendu

sur garantie, Il guérit la cor
somption naissante, |C'est le
moilleur remède coutro la toux
Beulemont uncontin In dose ; - els, 60 cta ut $1 la boutoille. Vou-

du pur Baunnau à Sy1Vasat
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Le Rénovateur des cheveux

do Wall fournit le prinolpé nutrl-

tif qui alimeute et eupporte la

chuvelure.
TEES,

Nouvelles de Sorel

Nous avons retardé de quel

ques houres Ia pubiication de no-

tro journal, aujourd'hui, afin de

tuire part immédiatement À nos

lecteurs de la nomination de M.

¢, U. Paradis, comme directeur

de la Cie do Navigation Riche.

Jeu et Ontario.
+

Mile Ernestine Martel s'est

fait voler $5 au bazar, dimanche

soir,

+

Los trains, fur lo chemin de

fer des Comtés Unis, ont com.

moncé aujourd'hui à cirouler ré-

gulièrement.
-

Dimanche, l’Union Bt Joseph

et St Michel de Sorel à regu cinq

nouveaux membres et on 8 bal-

lotté dix,
*

M. l'abbé Henri Chapdelaine,

|

7

de Grosvenordale (Conun.), file de

notre estimé concitoyen M. l’é-
chevin Jeun Chapdelaine, est ar-

rivé hier, eu vicite dans ea tamille

puur quelques jours.

La bourse de $5.00,uu bazar,

dimanche solr, à été gugnée par

M. Léopold Tellier.  Hior soiril

y avait moine de imoude et lu

bu se n’était que de $2.50. Elle
u étu gaguée pur M. Narcisse

Paul.
*

Le magasiu ci-devant occupé
par M. L I. Chapdelaine, place
du marché Richelieu, ot apparte-
naut à M. lo maire Morasse, sera

démoli et uno élégante maison
construite à la place. Los tra-
vaux out été couliés à M. Arzèue
Paulet.

»

La voiture et les deux magui-
tiques chevaux arabes qui traî-
naieat 3. ILle lieutenant gouver-

neur Chapleau, à St-Aimé, dimau-
che,aont In propriété de M. Ph Le-
cluire, qui tient à Sorel une écu-

rie de lounge qui peut rivaliser
avec les meilleures de ce genre à
Montréal.

*

Nous regrettous d'apprendre
que M. Jacques, de Moutréal,
qui était depuis quelques
semisines auprès de =son
file M. Jacques, qui est grave-
mnt malade depuis plusieurs
semaines, à été, dimanche, frap-
pé de paraly ie. Espérons quele
malade reviendra bientôt À la
sunité,

Simoali, plusieurs amis de M.
L U. Lecuyer,tailleur, sc sont

rendus à en boutique et lui out
offert, à l’occasion de son pro-

chaiv mariage, un fort joli ca-
dean.

He'en suivit une soirée très
sgréable pendant laquelle il y
eut plusieurs discours ot chansons
do cireonstance,

Nous félicitous M. Lecuyor do
celle démonstration et unissons
103 vœux à coux qui lui ont été
exprimés eamedi, ainel qu’à celle
qui est maintonaut son épouse,

-
L'ouverture du bazar, diman-

che, a été un vrai euccè. Le ban-
quet dos congrégauistes a douné
ln plus entière satisfaction et
l'entrain le plus parfuit à régné
Pendant toute la soirée. La recet-
to aussi a été Lelle, $246.00.
Ln sulle du bazar vaut Ia pei-

ne d'être visitée. Los orvements
sont admirables à voir, les objets
riches et d'un goût parfait. Per
sonne no devrait manquer une
aussi belle occasion de n’uruser
tout en faisant une bonue œuvre.

*

Alu dernière assemblée do
l'association de bienfaisance oa-
tinlique de cette ville (0. M. B.
À.) il à été proposé par M.le cu-
ré J. O. Bernard, chapelain, ap-
Puyé pur M. J. J. T. Roberge, et
résolu ;
Que des félicitations soient

ndressées à M. Bruno Laclaire,
l'un des membres de ladite as

sosiation, eucoursale No 218, de
Borel, à l’uccasion de sou Slection
comme évhevin de lu cité de Nu-
rel, et que la préseute résolution

soit adressée au journal Le 8»-
relois, avec prière do la publier.

.
Dos vouféreuces agrioulos au-

ront lieu à l'hôtel de ville de No-
rol, lundi, duus l'avaut etl'après
midi, dans l'intérêt des cercles
agricoles de tout le district de

Richelieu,
Ues conférences seront dou-

nées par M. J. OU. Oliapais, M.
l’abbé Côté, curé de, Bt-Flavien

de Bhefford, missionuaire agrico-
le, ot M. E.Castel, wecrétaire de
la société d'industrie laitière de
la province de Québec.
À ces conférences sont iuvités

uon seulement les membres dus
cercles ugricoles, mais encore
tous les cultivatours du district
et les amis de la classe agricole.
Nous eipérous que tous ceux

qui lo peuvent se foront un véri-
table devoir d’y aszister, persua-
dé que nous sommes qu'ils cn re-
tirerou. beaucoup de profit.

 

M. C. O0. PARADIS
ELU DIRECTEUR DE LA CIR DE NAVI-

GATION DU RICUWLIEU ET D'ONTARIO

Au moment où nous mettons
sous presse, nous apprenons l’é-
lection de notre concitoyen, M.
C. O. Paradis, comme directeur
de la Cie de Navigation du Ri-
chelieu ot d'Ontario, et qu'il fuit
aussi partie du comité exécutif
de la dite Cie.

Cette nouvelle, nous en som:

mes eûr, sera accueillie avo: une
bien vive satisfaction par la po-
palation, qui comprendra bien vi-
te tout l'avantage et tout le pro-
fit qui devrout en résulter nou
seulement pour notre ville, mais
encoro pourtout notre district, le-
quel ost si fort intéressé duns le
succès de cette compagnie.
A notre sous le choix d’un di

recteur, À Screl, ne pouvait être
meilleur.
M. Paradise possède toutas les

qualités requises pour répondre
aux exigencos de cette charge
importaute, et sa nomination
ajoutera au prestige de la Cie, à
Surel.
Le nouveau directeur est

oncora jeune, d'une figure
sympathique, et il fera  hou-
neur aux Cauadiens-frangais
parmi les membres du bu-
reau où il vient d’être appelé.
M. Paradis eat, dans toute la

force du terme, un self
made man, ot lea quol-
ques lignes Liographiques qui
suivent feront voir combien vite
la bonne conduite, l'énergie, l’ac-
tivité, conduieeut au succès.
M. O.O. Paradis est ué à Saiut-

Denis, rivière Richelieu, le 29
octobre 1854. Aprda quatre an-
nées d'étude au collège de Saint-
Hyacinthe, il entra dans un éta-
bliesemant de tailleur, à Montréal,
où il passa quatre aus, puis il
vint e’établir, corame marchand-
tailleur, à Sorol,où, on 1874, il
épousa Mlle Iermiue Arseneault,
qu’il eut la douleur de perdre en
1884.
Deux ans plus tard il épousait

Mile Clémentine Arsencault,
sœur de sa première femme. De
oes uuious naquirent plusieurs
enfants, dont trois viveut encore,
deux du premier lit, et un du se-
cond,

C’est en 1873 quo M. Paradis
établit véritablomont, à Sorel, eu
maison de commerce de nouveau
tés, qui n’a fuit que prospérer de-

puis.
Elu cousciller de ville en 1880,

il démissionus quelques mois 

plus tard pour se Jiveer exclusi-
vement A sou commerce, Kn
1889 il fouda, avec quelques au-

true, uno manufacture de clhaue-
sures, qui, à un certain mowent,

donua do l'emploi à ceut qua-
raute persounes,

À cette époque il outra à lu
commission d'école de la ville,

dont il fuit encore partie.
En 1890 il devint l’un des fon-

dateurs de la Chambre de Com-
merce de Sorel, dont il est préei-
dent depuis trois aus.

Elu l’an dernier, par acolsipa-
tion, écheviu du quartier Riche-
lieu, il & su vite exercer

au conseil de ville uue iu-
flueuce considérable et à été élu
président du comité des fiuauces,
peste qu'il oceupe encure au-
jourd’hui,

Dans le monde du sport, M.
Paradis a aussi fait sa marque, et
il eat actuellement le président
du Club Nautique de la ville, le
seul club important que noue
ayons.

Eufin, dans tou.es les organi-
sations importautos se rapportuut
au sucuds et à l’avenir do Sorel,

M. Paradis à toujours été l’un
des zélateurs les plus dévouds et
a agi de manière à e'uttirer des
félicitatione.

Et c'est ce zèle, ce ‘dévoue-

ment, yu'il à toujours su mettro
à contribution chaque fuis qu’il
a eutrepris quelque chose, qui
lui ont valu la considération dont
il jouit, les progrès remportés
dans son commerce, l’un des

plus eÂrs et des plus importante

do la ville, et qui lui ont mérité
d'être appelé au siège qu'il oc-
cupera désormais au bureau de

direction de la Cie de Naviga-
tion du Richelieu et d’Outario.

C'est bieu le cas de dire : le tra-
vail honuête vient à bout de

tout.

Enterminant ces quelques li-
gues, jetées à la hâte, nous nous

plaisons à offrir nos félicitations
à M, C. O. Paradis doe ea nomi-
nation, et Ala Cie, du choix judi-
cieux qu’elle vient de faire. Elle-
wéme et le public, nous en som-
mes sûr, n’aurent qu’à s'en féli-
citer.

M. L. J. FORGET, ELU PRE-
SIDENT.

Nous sommes aussi heureux
d’apprendre que M. L. J. For-
get à été nomué président de
cetto Compagnie. C’est une ex-
cellette nomiuation et nous féli-
citous sincèrement et M. Forget
et ceux qui lui ont confié ce pos-
te important.
 

 

Notes Politiques

Le gouvernement fédéral a ré-
solu d’entendre les g-iefs des ca-
tholiques du Manitoba le 24 de
ce mois. Le gouvernement local
de Manitoba et M. Joh. 8.
Ewart, C. R., nvocat des cutholi-
ques, out été avortie d’être pré-
sents.

M. Ewart, avocat des  catholie
ques du Manitoba, à exprimé à
un journaliste l’opinion suivante;

“Bile gouvernement de la
“ province manitobnine refuse, lo
* gouvernement fédéral a pleins
* pouvoirs de statuer et de dé-
“‘créter une législation réparatri-
* co et de voir à es miso en for-
“ ce. ‘

J'ai la, quelque part, que le
“* Mauitobdas’opposersit à l’inter-
s vention des ministres d'Otta-
s wa : mais on ignore que notre
s province n’a pus plus droit do
66 résister À aue légielation remé-
# diatrice aur les écoles, qu’à uuo
* législation déorétée daus la ca-
* pitale du Canada, ayant trait
“ aux postes, au tarif ou à la mi-
“ lice.

Quand une bonne fuis on au-
ra compris que le pouvoir 14
se gislatif, d’après la constitution,

appartient au gouvernement fé-
« déral oct non au pouvoir pro-
* vincial, on cestera de parler
* des droits du Manitoba et «les
« prérogatives de la province que
* nous habitons. ”

Il est rumeur que M. U. Bar-
the va abandonner sou poste de
rédacteur en chef de l'Ælecteur

ur so consacrer entièrement à
n rédaction de La Semaine Com-
merciale M. Barthe rédige l’Æ-
lecteur depuis 1882,

Tout n'est rose dans le
onnp libéral à Ontario.

Sir
LA

 Richard Cartwright vient  

©. Æ. Huichinge.

a Migraine
GUERIE RADICALEMENT

EN PRENANT

Las Pilules d’Ayer
“Je toa pendant longtemps sujet sux
iriFicsTodin rement
je copapagnés de douleursdiqués ns
les Tenijes, d'une sensstion detrop plein
eu de veusibillté Gana nu œil, de mauvai    
  

Ia bouche, la langue chargée,
ins et les pluds frokis et des maux

decœur, d'ail essayé tin grend nombre
deremèdes recommandés pour cette Rae
Babe; uals 00 west qu'après

Avoir commencé à prendre
des Pilules d’Ayer

que J'ai ressenti un souls; nt corse
ptet.” Une seule hoit j =
em2#ilsmaitérantdévapras °
aux de et bien tH =,
HUTCuixas, Bast Auburn, 36. ©

Les Pilules d’Ayer
Ont obtenu une Médaille à 1 sie

tion Colombienne.
_——
LeBolsepareilled'Ayor ool la metiionre'

d'imposer sa candidature à South
Oxford par une fuible majorité,
et après une bataille acl:arnde.

Le fuit est qh'après cette con-
vention,le pacti libéral de South-
Oxtord paraît irréméliablement
divisé, l’resque la moitié des dé-
légués du parti voulait eo débar-
rasser de Sir Richard. M. Jaunes,
son rival, l’a accusé d’égoïsmo et
de déloyauté. Sir Richard a rie
posté avéc ln plus grande acri-
monie. Le voto s’est pris, et Sir
Richard Ourtwright, l'an des
cheta du parti libéral, le ministre
des finances en expectatives, ne
Va emportd que par 117 voix
contre 83.

Contessez-vous

 

 

Détroit, Michigan, 11 — Bien
quo la confession ait jusqu'à pré-
sent été regardée comme acces-
soire dana les églises épiscopa-
liennes des grandes villes, aucun
ministre n’en avait recommandé
la nécoasité dans les églises de
Détroit. Or, hier, le Rsv. M.
Messiah, do la Saint Ma'hew's
Church, a conseillé A ses audi
teurs de se confessor.
Le prétre, a-tal dit, qui a rega

le pouvoir de changer la substan.
co du pain et du vin en celle da
corps et du eang de Jéeus-Christ,
dans l’eucharistie, à égulemont
le pouvoir de remettre et de par-
donner les péchés.
Le temps du carème approche,

coutinun-t-il, examinons noë cons-
ciet.ces, dane ce temps de péui-
tence, afin de nous préparer à
faire une bonne confession.
Le raiuistre a décluré que 1'é-

lice sernit ouverte aux fidèles
nraut le jour, ot un ministre se-

ta À leur disposition.
Voilà maintenant que le pas-

teur Watson, recteur de l'église
anglicane À St-Jean de Nowburg,
N. Y., a comments le Maynificat
et a parlé de la Vierge.

Il a dit que Marie, étant mère
do Dieu, devait être particulière-
ment véuérée. Il ost temps, a-t-
il ajouté, que les préjugés du pro-
testantisme, & ce sujet, soiont
mis de côté et que l’on demande
à Mario d’intercéler pour nous
auprès de Dieu. II à cité les no-
ces de Caua et 8 njouté qua puis-
Jao sur la demande de es mère,
ésus à changé l’eau en vin, il

est A présumer qu] se rendis à
80s pridres maintenant qu'elle eat
la reine du ciel.
Le recteur "at adressé en ces

termes à la Vierge en terminant
son sermot, ‘‘ Sainte-Marie, rei-
ne du cisl, bénie eutre toutes les
femmes, priez pour nous.

“ NAISSANCE
A Yamaska, le 5 de février,

Mmo Lavault, épouse do M.
Louis Lavault, hôtelier, uno filie,
ui à recu au baptôme les noms
e Marie-Laura-Aldéa. Parrain

ot marraiue, M. Joseph Lavault
et Mmo Lavault.

Pour en arrivor aux faite con-
neruaut Ilood’s Barsaparilla, in-
formez-vous en auprès des per-
sonnes qui preunout cette méde-
cine, ou bien lises les déclara-
rations souvent publiés dans ce
journal, Elles vous convaincront
que HOOD'S GUERIT.

Hood’s Pills guérisent la cone! 

Mariage.
Ku cette ville, Lier, M. Le

Hector Lécuyer, tailleur, oundur-
‘uit à l'autel, Mille Muris-Louise
Douugraud dit Chatupugue, tile
lo M. Oundsline Champagne.
La Lénédiotion nuptile u été

donnée pur M. l'abLS Bernurd,
suré,

l'endunt ls mosse, il y à ou du
bien beau chatt pur les domui-
vollos Kufunts de Marie.
Nous soubaitons nu nouveau

souplo bunheur ot prospérité.

 

Cherokee Veimifuge tue lis
vers chaque foi,

THE MONARCI 13KING

  

   
Bicycle de haute valeur
La plus gravde frente do 1 imports

"quel bicycle on Ainérieque,
Prix plus bas q:t: tout autre de hante

valeur.
Droitapayés F, 0. Boar lus churs à

Toroutu.
Vrurche caradie sue GX 5 Itio /de-

laule-U cest. -

AGENTS DEMANDES

P. R. Wrigat, Toronto.
Sorel, 19 fevrier (oY h—1m,

À LOUER
C- maznitique hôte!, actue lement ov.

apé pur Mine Vve Ui are Turcehiel'e, Ii
telier,
Bons lätini-nt 4 bonne cour, magnisi.

“jte évttrie, conteannt 3p rtapour che-
vaux, l’ussession de ect hôtel le ler saad,

B'alresssr à
JoWRIGHT,

; l'roguictaiss,
Sorel, 19 Févri r, 1-95,

| Attendez, Attendez l'ami!
Où Allsvous done!

odeeu vais + Montréal, chez FUR-
FIER & CIE, 145, ok Br Lal kes,

Hoare mos ae dats du

TAPIS ot PRELARTS
à, 00 La nette nues place couts pou
rears bien acini Je voux auesi sure
fre mu lemme, je vais fui acheter un

| bel amoublement de calon.
Zp

Pos de £28 poor, Cot aeantayer,

Lusscmb orale annulled ls
Cio d'huprimaerie Biche dieu, pour l'ulves
Un des directeurs et pour Loutes autres
uffuites concernant la dite compagnie,
auralieu à Sorel, au buscure du Soslos,
rue Augusta, Nos sd et ti, samedi, le
23 Fevrier courant, à 8 heures PSS,

J, A, CHÉNEVERT,

]

   

AVIS.
Des souius -Aous mrout te

Gun 20 évri à 140%, pour Is ce nsteuce
L'on d'utie mai on ook, dans ls pas
rudenly BleVictoire
conan ne s’eu agost d'a -

copter 0h bi plus bases, ui aucune de
sautiesic nee Pour plisam ples inform.
flots, w'udpesscr n°1 bureau du secrétai oe
les court issuires d'écates,

PLERRE BEAUCDREAU,
Connan

*t-Victoige 5tévrier L 4

   
« jus-

  

    Directeur-Gérant et Secrétaire de la Cle
d''mpritnerie Mul etre

Roicl, 11 fevrier 3585
 

Canada, }
Provitee de Quélue, Cour Buperieure.
District de Richelion |

Non,
Dame Eliza Kt-Gerimain, de lu parois
du FteMichel d'Vatua-ha, dstiict de
Richesieu, a co juur in-titas we ne
tion eit >étacntion de Liens contre
Hector Lutlets, rou mati, emtivateus
dn même lieu,
Sorel, ler févnier 1400.=m

Fruit& Levine,
Avocsts d- la Dumancerere,

TAPIS ETPRELARTS
Nutre assuitisuert et e-maplet, N'u-

chetezja- rats vonirnets voir, Nos prix
sont tres [a

 
FORTIER à CIF,

las RE Srolatnent,
Montréal

Not prions i for,

HOMMES
souffrant de maux résul-
tant des excès et des
crreur« de la jeunesse,
nue désesjérez pas. Vous

A trauverez une guérisom
Soa nds intaillible duns les Re-

du ProF, HUBKkET. Farivex pour Lrochute au
Prof. Hubert, Botte sys. Montréal,
@ Toute cerrespoudauce reçue on coutidencs,

    
 

 

Pour les trains allant au Sal

 

 

 

    

  
  

   

 

  

à ll lire

à Svrel à 8 OU hrs p. m.

 

 

réal et tous les pointsde Est et Quest

pot toss los points de l'Est st «de l’Oue.

A St-Hlsaciathe avec le Grand Trot
mond.

Borel, 8 tivrier 1885.=a.

 

COMTES

  

Le train No 4 qui part «le Montréal à 4-03 lus p: m- par do C: PR.

A Ibervilleavee tous les trains dit Vermont Central pour New-York,
ton ettolts les Etats de lu Nouvelle-Angleterre.

A fte-Angèle avec le Montréal, l'ortlane et Boston, division du Veiment C

CIEMIN.DE:FEHIt

ES UNIS
HORAIRE,NO,7.

PRENANT EFFET DIMANCIE,lo 10 FEVRIER 1895, à midi.

 

l'our iva traits allant au Nord
lite de Las en haut.

  
    

  

 

  

 

vos | von | | No Nod
‘

Melé Passager. , Miles. NTATIONS, Mol Pas ager. |

PM. AM Départ. Arrive AM PM,
i

== eee _— = - -

2.15 0.30 Ha
2.47 7.12 10.0
38 Ta
3.39 TA
4.02 803
4.12 sf | 0.42 ,

Arr. 4.30 } Arr, sand i pL 9.20 2 Dépt. 6:33 ?
Dépt, 4.86 $ Dopt, 5.40 436,00 LeSt-Uvncintleuuu Arr, 5,30 ÿ Arr. G.25 $

5,04 no.10.30 Laste Maulelaine Road. 22
BIO enn 42.20 Ln Argentine nes heb
5,15 . Ho. St-Danmage An
527 a0sceces AS50 Le . *aroline 7.53
5.40 9.46 5.00 1 TA:
5.63 816 80.50 |. ; 73)
G31 9.93 | Ltr ge TAT
6.40 sq erville Jet 7.10
6.55 9.45 ille C. V. IL 7.00
PM; AM. A, M,

t Arrive. Depart.)

Le train No à quipart de Sorelà 6,33, an:arrive àMontréal (rai le CPR.)

arrive

Les trains se raccordont & Ia jouction d'iherville avec le C. 14, R. poar Mont.

Bus-

4
A Rougemout avec le Vermont Central pour St Caire,

vel le clienatn de teri comt. de Boa

J. W. DAWSEY,
Gérant-Général.

Stock de Bangueroute.
 

GRANDE VENTE.
 

 

Laurin &
A UN PRIX TRES BAS ; nous

FACE DU

 

Nous avons acheté du syndic, le——

Stock de Marchandises Sèches
—DE-—

Péloquin,
le vendrons i notre wagasin eu
MARCIIE.

  tipation,

#&-Ne manquez pas celte chance qui durera sculement

UNE SEMAINE.

C. 0. PARADIS.

Jest pra, JOUR ET NU,

Restauratifs |:

+ [<ix fuis par semaine, aller
“feutre St Aimé et St-Hyainthe à come

  

  

hot 0
CORBILLARDS,

CERÇUILS
Emsaumas

Lu soussigué à l'honneur Cannone
au publie de Sorel ot des er ot

Cope dre
AUX personnes quiIt" be cu dus x
services pour cnsevatir L< mot, puécne
rer des chattes me rte -, fournir ler
coreuteils de toss prix et ete teotes aie
mietsions, Ainsi que les coatdilatds ote,
Le nouvel vu Poem nt est joue

do trois magnilique dont   coul ilatets,
deux pour les granites petzonnes ct tn

es chfauts.pour

 

Hu aus des corcueits de quais her
coin+ jeter ' sus dise sien,
bois, wetel ete, Heit aud dios wrens
“ordre

 

Embaumage des corps
Avant travaillé aux Ttat--Uuis du-

tant l'e<quer de du ened, ila appris
la aration dodaci Jes meeps ie
out ve PCE and pore ces « pérulions
qui PRUERe cere lex va-
Vs ts “6 p> >geil Sauane
ARES CRY cb Le somali est
lest were ph puie vn tanie sie

Yo

 

 

We ent ota larue
vtre le mapasite de marublez de

M. caner et l'Inprauctie du
«tk =

Le jour h
en las,

La nuit one aura qu'à frapper à la
jorle puivee,vosine du bureau de jour,

Le pubic sora been soni à des prix
odie,
N. P.—Le routine a anssi un aya

vil pour cmlatnir les corps des pi
tren et leur denser Ia pueition que lon
voudin, asris ou coucliés, ct de marière
4 youvoir les conserver trois, quatie ot
Même six jours.

HENRY CHAPDELAINE,
Gérant de l'Etablissement

| Teliphon: 30

  

soMsrishé Fan ant bury,

 

  

#orel ler uctobire.

 

CONTRAT DE LA MALLE
 

prs SUUMISSIONS adrèsscer atl
Maître Générales Postes acront

reques à Oltqwa Jusqu'à midi le 22 mats
1spour te transport des Malla>a
Majesté, sorta len conditions due Cone
taal pote un terms de quate anhoet

et revecir,

 

meucer Je ler jaillet prochain, lo tran--
porter fera via St-Loui, de Bonsecuttts,
StoJudes et St-Purnabe,

Deu avis imprituca contenant des tone
seignements plus détaillés at sujet des
«chadlitious da contrat projeté s-ront en
vue aux Bureaux de Poste de St-Auné
et St-Hyacinthe et au bu-eaide l'A.
pretours des Postes à Moutrésl où Fou
| ore, ailsst, eu procurer des forun'es
de suite tot.

 

DAVID NELLIGAN,
Arste P,U, luspect -ur,

Bareant de lInepectear des Postes, ?
Moutreal $ fuveier 1505, >

Sogel, 19 Février, 1845.

Coilega Militaire : oysl du Craaia,
 

AVIS AUX CANDIDAISS

l ES EXAMENS ANNUELS$ our
4 almissien des Calels au College

Militaire Royal atront lieu ang quar.
ticia géneraux des diver «district. tnt i-
taires oùt tésileut les candlitats, on ja
‘le chaque aunce,
Eu <uts des Facilités qwoltre ce collixe

pour l'édacation slans les "tjete militaire,
ee cuttrs d'instruction est de nature à
donter Un enseguement pratigite, scien -
tilique et solide dans totites les ances
ws nticlles À Une lau e éducation mu-
deru +
Le cours de Genie Civil est complet

eb parfait daus toutes les branches,
l'Architecture forme un sujet dic-

tinet, ;
bo cuttts de Physique et de Chimie

conduit ait Gévie Elcctrique, au Besvi-
ca Métvoudo ogique, et aut.es dopartes
ments des ecicnces uplige des,
Le cottrsubliga’ vire d’Arpentage com-

Prend ce qui est niécessaîrs Paue ia peus
Tension d'arpenteur des terres fédérales.
Le cours voluttaire compreud les sujets
requis pour le degré d'aipeuteurtops
graphe fétéral.  L'HyJrogeapiis est
aus-i ons: ignée,
La durée du cours est du qUa' tr at.s
‘Toua les ans il est accorue «pra re some

missions date l’anme+ Laos .
Peusionet insteuction » p-urcha-

que terme compose de dix mois de résis
le: cé,

l’usr autres rensciquementa salu 0:
à l’Aide-Adjudaut de Millie, Uttaws
avant le 16 mai.

Ministère de leMit» £ Véforse, |

 

 

 Borel, 10 F. velo, 1895
.  
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LECARLFTONoù par quelqu'un des principes
que comportait cette décision,

Après avoir discuté eu détail
les termes des Zu et Se souspura.

es de l’article 22 do l’ucte du
870, del'iuterprétation desquels

dépendent principalement =lue
questions soumises, Leurs Boi-
gueuries « vieut que ces sous pa-
ragraphes n'ont pas pour cifot
do soustraire À la jurldiotion des
tribunaux ordinaires du pays uno
question come celle que sould
ve cette causo.
Le 20 sous paragruphie ue doit

être intorprété de mu
nière à donner aux parties ayant
des griefs lo droit d'en appeler
au gouverueur-général en cou-
seilet de recourir concurrem-
ment aux tribunaux lorrque lov
proportions du premier sous} a-
ragraphe ont été cnfreiutes À
moine qu’uucuue autre interpré-
tation de ces nous-puraphes tie avoit
possible.
La nuturedu remède fourni

par le 4e sous-paragraphe atin de

donuer force de lui à lu décision
du gouverneur générul coufirme
énergiquement cette manière de
voir. Co remède est une lui pro-
vinciule où une lui du gouverne-
meut canutien.
Daus l'opinion do Leurs Bei

gueurice, le Ze sous-paragraphe
est une disposition substantive
ot n’est pue Uniquement destinée
a donner force de lui à lu divpu-
sition qui précède ce puragre
phe. Alurs se suulèvu lu queeti-
où de suvoir si lo sous-puragra-
phe a'étênd aux droits et privi-,

© On dirs peutôtre qu'il cat
léges acquis pur uve législation

subséquente à l'union? Il v'w-
tend 3 wimporte quel droit ou
privilège «lu lu minorité afloctée

ar un uete  parsé pur lu

législature et il semble en cons

séquence  cmbraeser tous les

droits et privilèges existant à

vait pas être consé être dénié à
un corpe législatif prenant sou,
origine duaus une coustitu'iou;
écrite, & moins que cette consti-

tution no lui enlève ce droit eu

toruve exprès ;—et il est d'opi-

 

: + + a | pr (le Hu By!

nion quo duns Pintorprétation dej podsmtr “ashes Gorge, ath

l’Actu de Manitoba, le tribunal] SZonptcine,dhehopin oa
pas ca vival: il 8 quert des
pales fa od tous ke wutros cul mauquéi

VOUS GUE sh pron À tou)

: Juperene

pars j@ cat aus fi pur reraie
o

OREArRyAr hitee

Bavngav a Syiversy, BoxIL

devrait se Laser sur ce principe, !

du dévréter que lu législature de!
cette province possède un pou-
voir abeolu sur va propre légielu-
tion indépendant de tout appel

à l'autorité fédérale, À moines

qu’on ue puisse trouver quelque

restriction de son droit À cet

yard duns los termes exprde «de

l'Acte conatitutionnel.
Laure Seignouries ne pouvent

concourir duns l'opiuion qu’il

existo quelque présomption qui
doive influencer d’une manière

ou d’une antre. On ne doit pus

   

 

    

 

fuito à lu miuorits catholique par

lus statuts le 1890 ? L'u:sistance
dunnée par l'Etat à l'instruction
publique cosea pour les catholi-
ques udministrds pur cotte imino-
rité ot ollos on turent réduitos À
we se voutouir que pur les contri.

Cloture de Broche Galvanisée

 

Avec la Machine Patentée de KITSEMAN

MANUFAOTUREE A LABAIE, QUE

M, J, N, DUGUAY,propriétaire do le Masiine
pour plusieurs cotés, preu
la CLOTURE DR BROCHÉ GALVANISÉE, et aussi lo dro
les comtés suivaut

Québeo, Montmorency, Charlevoir, Chicoutimi, Ba

Patentés de KITSELMAN

la lilerté d'anuoucer qu'il a acheté le druit de foire

ide vendre ces machinesdans

uenay, Yamaska,

Richelieu, Complon, Drummond, Arihabaska,Rickmand, Brome
Lotbinière, Stanstead, Sherbrooke, Wolfs,

Beauve et Dorchester.

, Mégantie,

Mances suîles d'échan-
tillons pour les com
rals-voyagours.
La cour est vaste

st les écuries sont
ropres,et bien aérées.
queurs ot cigares de

shois.

 

—a——

  
Cet hôtel oot sur yy.

_ excellent pied, Cui
. vine de. première

classe. Chambr
fortables se cou

Rien ne manque
pour  eatiefalre le

7 visiteurs.

Ve B. Archembault. Prop. Sorel

 

suprême duns lu province, Sos

attributions législatives sont li-

nique du Nord amendé
l’Acte de Manitoba. Dana

Canada. 
l'Amérique Britannique du Nord

{ auesi bieu que luns l'Acto de
Manitoba.

‘ auvrmal qu’une telle restriction

soit faite À lu libre action de lu

droit d'en appeler de lu tégisls-

perdre du vue que lu législature

provinciule n'est pus un pouvoir

mitéos utrictement, Elle ue peut

légiférer que eur les matières qui
sont placées sous von ruésort par

l’Acte de l'Amérique Britau-
par
tous

les autres cue l'autorité législa-
tive repose duns le Parlement du

L'inetruction publique (&luca-
tion) u été l'objut d'une légielu-

! tion particulière, et u see dispo-
sitions spéciales dans Acta de

législature ; mais est-il plus anor-

mal de concéder À Une minorité

waltraitée pur une legislation le

ture A Vsutorité exdeutive? Ke

butions de lu population eatholi
que pondunt que les impôts qui
survaieut À l’Etut pour payer la
subvention scolaire étaient préle-
vés suna dictinetion eur les catho-
liques ot les protostunts,

Bien plus, non seulement les

coutribuubles catholiques sout
restés aujuts À lu tuxo locale pour

lea flua eculuires, minis la recette

de cette taxe ne fut plus désor-
mais aftectéo au soutien des éco-

lea catholiques. Elle servit à

muintonir des écoles qu’ils re-

gardent comme n'étant pas plus
propres à l'éducation de leurs
enfants catholiques, que si olles

étaient franchement protestautes

daus leur caractdre. En face d'u-
ne pareille situation il est im-
possible de dire que les droits ot
les privilèges de lu minorité ca-
tholique romuine uu sujet de
l'instruction publique qui était
donnée avant 1890, n’ont jus été

uffoctéz.
Pour ces raisons,

gneuries sont d’opivion que lo

secoud sous-puragraphe de lu

Leurs  Sei-

Cette clôture» remportéjtous lus PREMIERSIERIX partout où elle à dté exposée,à

Chicago, Toronto, Montréal, Ouébec et Sherbrooke
Ell- est à l'épreuve des chovaux, bôtes à cormes, moutons pouroééux et

volailles, A l'épreuve aussi du la rouille, du feu, du roid.

C'EST LA CLOTURE DU JOUR
Elle est introduite partout dans tros comités et partout vù ellv est connue,elle

douna estisfaction comel’aitestent les nombreux certificate que sous recevons

tous les jours,
UN'SEULPRIX,evit par les agente, ou à la wantfacture,

#@"De bons Agents sont demandds,~Toute informat on concernant Ja

clôture sera dut née à coux ati eu ferontJa demande à

LA BAIE, ROBERT DUGUAY,

Comté d’ Yamaska, Québec. Gérant.

Bér*Les cultivateurs sont priés de donner leuss commandes do boune houte

3 décembre 1894.—la,

M. Z. W. VEILLEUX do Sorcl, ost agent Général pour le

comté de Richelieu.

Chemin deFer de la Rive Sud

PRENANT EFFET SAMEDI,LE 17 NOVEMBRE1894
Pour les trains allant à l’ouest,

lire de Las en haut.

  

Pour les trains al'ant à l'est

copendaut c'est co droit qui à oto

Hotel BRUNSWICK, Sorel.

Sous la direction Les commis-voya.

de sun nouveau pro- rie foun trouveront

priétaire,cet hôte est | dos salles otiils pour.

maintenant le plur ront étaler aves
- j'evantage leurs mar
*

|

chandises,tandia que
# les visiteurs ot 1a

touristes, grâce aux
sméliorativns tout
À fait modernes qui

4 y outétéintroduites,
y scront teaités au

god gré de leurs désirs,
Msn, La table ne laiae

rien à désirer,
* Attenantcs Allô.

=-- tol ne trouvent une
bonne cour et da
vastes écuries,

soufortable, sane
contredit, qui we
uses trouver dans
L province en de-
hors de Muntréal ot!
de Québec.   

   

   

   

Les peintures et!
l’ameublement en;
ms été complète-
ment où retouchés
et renouvelés,

|

Le‘ =
out est de première
classe,

Nap. Latraverse, Propriétaire

Allez chez J. H. WRIGHT
ET ACHETÉZ UNE

 

ET ACHETEZ UNE

l’époque où pareil acte n été
passé.

testo possible.
coutéré expressément ctenus con:

Leurs Seigneuries ne ge croieut

pas justifiables de mettre des Hi-

mites À un lunguge nusei illimité

Il n°y a rien dans les circonstun-

ces où dans l'inteution apparente

de Ja législature qui peut justifi-

er une telle limitation. Bien nu

vontraire, Leurs Seigneuries étant

d'opinion que la loi qui régit lu pré-

sante vuuse est le 22e article de l'ac-

tedu Munitiba, il n’est pus neces

vaire de déférer longuement aux

arguments busés sur les dispoaiti-

ous de Particle 93 de VActe de

l'Amérique que ces arguments

répundeut lu Tunndre sur lu ques

tion, ils n’affaiblissent pas dune

l'opinion de Leurs Exuellences,

muis con firment plutôt les opin

ons acquiees par l'étude de lu

dernière lui.

Il est admis que dune l'inten-

tion de leurs auteurs, les sous-pa-

ragraphes 3 ct 4 de l’article 13

ne devaient pas avoir d'effet nui-

quement lorequ’une  législature

à dépuseé la limite donnée à ees
pouvoirs pur le premier eous-pa-

rugraphe, car le sous paragraphe

3 dunne un droit d'aypel au gou-

verneur-général

=

nou-seulemont

1A où un système d'écoles céju-

réea ou dissidentes existait dunes

mais aussi dans wimpoite quelle

S'il puraiseuit, d'apres Vinter-
prétation naturelle du linguge

etuployé, qu’un appel u été per
wis duns les circonstances qui
empécheraient vue législation
provinciale d'ubroger ses propros
statuts, Leurs Seigneuries te

verraient rien qui pourrait excu-

er de peucher vers cette opi-

vion., D'ailleurs il leur semble
tout à fuit indifférent que cette
restriction. ou emjdchement soit

une implication nécessaire.
Cependant, il est vrai do dire

que déterminer qu’un appel au

gouverneur général en  couscil

sent ne comporte pas la proposi
tion que la législature provin-

lois qu'elle a passées,  Ayant

devant les yeux les cireotistau-

Svigueuries ne croient jus qu’il
euit extravagant de penser qu’en nant la majorité, et d'uno violu

3 5° suns tion de droits qui avaient existé

une province à l'époque de l'union,

‘

quie des circonstances différen-

| tes, devoir donner ug Parlement

établi en termes exprès où par

existe dats un cas comme le pré-

eiule est incupuble d’ubroger les

ces qui existuient en 1870, Leurs

eréaut une légielature pour la
province de Munitobu avec dus
attributions circonscrited, où uit

era, dans l'éventualité des catho-

liques où des protestants deve-

vingt-deuzidme clanee de l’Acto

de Manitoba est lu disposition

qui s'applique à la question en

litige—government chacliment-—,!

et que l'appel du gouverneur-gé-|

néral en couseil ust adminible

en vertu de cette disposition pour

les motifs exprimés dune les Mé-

mulres et Pétitions, en uutant

que les actee de 1340 out uffecté

les droits et les privilèges de lu

uinurité cethiolique rowaino eu

watière d'instruction publique—

cducation,—suivant le sens de ce

sous-paragraphe.
L'autre question qui a été sou-

wise au jugetuent de Leurs Sei-

gueuries, eet celte dde euvoir oi le

gouverueur général en conseil

avait le pouvoir de fuire les dé-
elurutions et ordres remédiuteurs

—decturations aud remedial or

ders——demandss pur les Mémoi-

res et Ice l'étitions, où «il avait

quelque autre juridiction, sur ces

masières, Leurs Suigneuries dé-

cident que lu gouverneur géué-
rai en consil possède cette juri-

diction, et que Pappel cat bien

fondé. Quint au mode à suivee,

c'est l’uffaire aux autorités à qui

lu chose est confiée pur le statut.

Il n'appartient pus à Leurs

Seigneuries d’intimer les maids

res précises à adopter. Le curac-
thre général de ces wesures sem-

ble as:ez cluirement indiqué jar

le troisième paragrapho de la

DE SES-—
DE SEs—

MONTRES MONTRES

—DE— —DE—
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province ol pureil eystème u été |qu Canada le pouvoir de légifé-

eubséquemment “ établi pue lé rer en muutière d'ivstruction pu-
legislature de la province.” Il est lblique en autant qu’il devion-

manifeste que cela est dû à Ut; drait névesenire de protéger lu
état de choeca crées pur lu légis rninorité protestante ou catho-

clauso vingt-deuxidme do l’Acte
de Manitoba,
ment essenutiel de passer | nou-

veau—vo-ennct=—les stututs abro-

aucune-

Intion après.

Ondit que cola se rapporte

seulement aux uctes où (lécisions

d’une “ autorité provinciale ” et

non aux notes d'une législature

provincinle. 11 n'est pas ndcessui-

Excelleuces doivent exprimer

leur diesentiment eu fuce de l’ar-

gument, quo insertion dx mots.

* de In législuture de la provin-

ce ” dans l’acte du Manitoba, dé

montre que duns l'Acte de "A

mérique Britapuique du Nord,

ou te pouvait pas avoir Vinten

tion d'inclure les législitures dans

les mots * d’ucune autorité jrro
vinciale.
Ou à prétendu que l’emie-

sion, duns le deuxième pulugro-

phe de l'Acteds Munitoba,

de toute référence À un rye
tome séparatiase—* tablié pow
técieurement pur la  légie-
lature de lu province”—étmt

détuvornble a la  propo-itiin des

lique, smyunt lo cas, C'est pour.
quoi considérant comme établi
que

lu clause vingt deuxième

aux

vilb.res sont niluetés par les etn
tulx de 1800.

vette question autrement

le ecçond sous paragraphe de
de

lu l’Acte de Mavitoba s'applique
droite et aux privilèges du

ro de décider ce point, muis Leurs lu winorité catholique roumaine
uequis pur législusion duos lu
province après l’Union, il s'agir
en evcond lieu d'examiner si au-
eun de ces droits ou de ces pri-

Après quelques considérations
sur ce point, leurs Seugueuries
déclarent que lu seule question à
décisler est de savoirei an droit on!
un privilège duut In minorité ca-
thotique se trouvait à jouir avpn-

ravant avait été nflecté par In
législation de 1890. Leurs Sui-
gucuries no Voieut pas comment

li vevuit po-cilile de répondre À
que

dans l’aflirimative. #1 nya pour
cela qu'à mettré en regard Ta wi

gés par la lui de 1880, ton plus

que du faire loi les dispositions

précises de ces stutute.

Le eystème d'instruction pu-

blique incorporé duns les nutes

de 1890 n comblé les vœux et

supplée aux besoins dela grau-

de majorité des hubitants de lu

j roviuge ; or, toute cause légiti-

me de plainte dispuraîtrait si ce

système était nucompugué—sup-

plomented—le dispositions qui

mettruient À néuol les griefs eur

leaquels est Lusé l'appel et s'il

étant modifiS de façon à duuner

eflut À ces dispositions.

Leurs Selgneurios  uvisent

! umbletuent Su Majesté quo les

queelions roumises À leur juge

luenta reçoivent les réponses 1t-

dipreées par les vues qui vien-
neut d’être exprimées,

LI n’y a pus de frais accordés
à l'appelant.

—e—

wo estite"Hotel Ste-Anne
—A_

SAINTE-ANNE DE SOREL

J. II, HOUDE, PROPRIETAIRE

Cet hôtel, tout récemment coustruit
au village de Sainte-Anne de Sorel, «t
sur les burds du majestueux Saint-lau-
rent, est toujours largement patron-
né. Ses nombrouns salles ct chambres
sent meublérs avec lux etle tout pré-
seute Un coup d'œil agréable ct offre
-out le confurt poss‘Lle, L'hôtel Sainte-
Anne est muvi,ou Lime étage, d’une
galerie circulaire qui offre aux pension-
naires et aux visiteurs une prowensle
des qlus ngréables en été,
tuit es couror.ué par une vate tour
carrée, du haut de laquelle l'a>1 em-
brasee les Îles de Sorel et va plonger
dues lis cans tantôt llenes tautôt ar
guntées du lac Kaint-Pierre d’un côté,
vt Vu se rez uscr, de l'autre, soit sur la
chaîne lointaino des Lanrentides, soft
8 1 les Luis avolsiaant Borel, et sur cet.
te ville même, Ajoutons que l'hôte)
Sainte-Anne est pourvu ds toutes les
amélivrations modernes et que des me-
ures serunt prises pour satisfiire plei-
ment les visiteurs, La table et les  li-
yueurs el cigares seront toujours de
rremière classe, les prix raisonnables et
le service ne luissera rien à désirer,

C'était l’opinion du védecin qui so -
guait une felnue depuis longtemps, et

cette opinion était bien justifiés, oil

fallait s'arrêter aux signes extérieurs
pu'elirait «a maladie, Cen <ignes étaient:
Longueur et phleur excusaives, yeux

cernés, matque d'appétit, toux avec
erachats épais, palpitation du cœur, ir-
régularité, suvrie ta nuit, trist sse, dou-

lettre dans ‘€ bas du corps ot los vd'és :
Tout semblait fini Elle j-ta uu jour un
rezard distrait sur ça gazelle ct sob ut-
tention fut atlisée par un certilient
dune fenume qui avait été uérie par le
remède bieu connu, le RE ULATEUR DE
ABANTÉ DE LA FEMME du Le J, Lorie

vière, de Manville, & |.
La perspective d’une guérison ranime

sons courage : elle se orocure imclia
teinent trols bouteilles du RÉGULATEUIR
elle te pres d'réqulitiement et deux
mis après, la femme était *guérie. LE
RÉAULATEUR est à vonçire chez la çplu-
part des pharmaciens

À

81 la bouteille
ou eix bouteilles jour 85 et chez Je pro.
I id aire,

Essayez aus<i un © Porous Plast-r
du Dr Lasiviere, pour le ** Beat mal 7
Prix 25 cents, Si vous ne trouvez pas ce
rente duus votre lucalité, écrivez an
propriétaire DrJ, Tarivière, Manville,
8. t MM. Evans & Sons, de Moutiéa,

I". Quy age lagrénéraux pour lo Cava.
da *—Surel, 18 Javier 1405.—jno.

 

  

 

 

 

$1.50 avec Chaine
Garantie pour une +
Aqui ardent trishza

e teusp»,

$1.50 avec Chaine,
uaratitie pour une année,
et qui gardent très Lieu

{le temps,

 

Ausi un bon Jone de Mariage.

J+ 8BWRIGHT,
PLACE DU MARCHE RICHELIEU, SOREL.

 

     

 

   oHmS
A VENDRE

Machines à Coudre, Pianos, Orgu:s, Etc, Eto., Ete.
 

Les meilleures Manatact sree. ORGUES et PIANOS magnifiques

échangés contre Orgues ct l’iauos de sccoude main.

Avantages supérieurs à n'importe quelle maison de Moutréal ou

ailleurs.
Uré dit aux gona solvables avec toutes lesfacilité» de paiement

ibles’
M Péloquin fait le commerce i eon profit exclusif, et c’ost pour-

quoi n'ayant point de dépeuses1l pourra vordre à meilleur marché

qu’ailleurs.

Les acheteurs pareront directementà lui-même, soit à St-Ours

s:it à leur domicile.
Unevisite est sollicitée avant d’acheter ailleurs. .

Les meilleurs jours pour rencentrer M. l'éloquin à ren domic

te sont le samedi ot le lundi. On pourra aussi le rencontrer chez lu

n'importe quel jour de la serraine, pourvu qu’on lui écrive d'avance
 

M, Péloquin cat aussi commerçant de chevaux, et il receviade

chevaux er. échange contre ses machines à coudre, orgues co piano

suivant le cas.
A toujours des chovaux à vendre et on achète à d’excellca'9

conditions, at il y à toujours moyon de s'arranger.

Toujours chez lui un bonassortiment de pianos et orgues ds

seconde mu, pour la ruison que M. l’:'cquin, faisant le commerce

de piano, eatobligé d’échangor des instruments toufs contre des

rieux, ot il vend cos pianos, qui sont réparés, à grands sa11lices

Aussi los pianos neufs sont vendus à des prix poplaires.
P. PELOQUIN Br-Ouss.

it1=PredSS 2EEAIVS
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MUSIQUE
M. RICHARDBERNARD

organiste de l'Egliseparoissiale ds Bore

PHENIX
DE LONDRES (ANGLETERRE)

ÉTABLIE EN 1708.

appelant, Cut argument 1's pus

été sans quelque turce auprès de
la cour euprôme. Cupendunt, les

termes de co eous-purugraphe
sont tout À fuit généraux ce: ne
sout sujets à sucune condition ou
restriction (limitation). Le juge
en chef de la cour suprême a été
beaucoup impressiontzé par le
considérant qu'une législature

de un droit inhérent d’a-
roger ses propres stutuia—ct
que toute présomption doit
tre accordée au droit coustitu-

tionnel d’un corps législatif «d’u-
broger les luis qual à lui-même
portées.” Co magistrat a posé
comme maxime d'iuterprétation
coustitutivnuelle qu ,—uu druit
inhéreat d'en ag.r ainsi, We pou-

lé,

tion éturent entre lus

liques.
Or, quelle a 

tation des catholiptes avant |

uprès les statuts dont tla out pur-

Avant los lois de 1890, il exis-

tait, duna la province, des écules

coufessionnelles, — dénominatio-

nul-—dont le contrôle et la gua-
ning des

eutholiques, logquels pouvaient

choisir les livres d'enseignement

et déterminer le caractère de l'é-

ducution religieuse À donner, Ces
écoles recevaiont leur quote-part

de lu taxe imposée pour les fins

scoluires, et l'argent prélevé par
cotisation locale sur les contribux-

catholiques tait appliqué exclu. bases, cic

-vemvol à d'entretien des cathy

Daniel Ritz, propriétaire et

éditeur de l'Indépendant, de
Humburg, Out, dit: * Je ut-

fruis de hn dyspeprio et ol reaf,
fection du foie ; je pris quelques
bouteilles du vivificutour Shilo.
ot j'ui été guéri. Je puis le ro
commander chaleureusement, Ë 4
vente chez Bruneau & Sylvoetr ….
Sorel,

AU PUBLLSDE OREL
Le routs-igué vb revent à Sorel pour

sy établir et coueme parie pasé F se
elargora de ratoporter les maisons,

Les ouvrages scrout ite
pou Crasut et à puis modérés,

l'ienre CanTIOR

 
été 1a condition)

|

Sorel, 6 Février 1808,—lm.  BONÀ SAVOIR
Voulez-vousacheter an bel nmeuble-

went de salon !
Venez nous voir, nous défions qui que

ce suit, pour acgent comptant,

FONTIER & CIF,

Nous puieronsle fret.

Fr captnino  Ewecney, U. 8-
Au 2e. Biogen,
ental: contre
Bh:l.h, eat lo
fuit d 1 bierI'rix, 50 conte, Ven.

Maemdu j=.
Horol.

à proximité des

aura toujours
courtuisie.

tous les soirs, À
transporters

BUR ST-LAURENT,
Montréal, rewlre,

licitd, - jno.

» Cul, dit :* Le
lo catarthe, de
premier qui nu

& Sylvestre, Plouf, Sorel. 
Lespersons de 3luntréal où autres

loeahté désirant une retraite champôtie,
meilleurs endroits pour

la pêche etla classe, ne sauraient trou-
ver mieux que l'hôtel Saiute-Anne, qui
est d’un acces des plus faciles et vit Von

vaité avec politegse ct

En été la vuit-re de l'hôtel sera à Sorel,
l'arrivée des Lateaux, et

ratuitemet à tainte-Ân-
ne, à l’hutel, les personnes désirant »’y

Une visite cot reapectitéusement sul-

MUSIQUE.—Milie Plouf don-
nera, À des prix raisonnablos,des
Cyutie de pido, au-dessus du
magasin de chaues…res de M. F.

Sorel, 19 oots 1004.—juo,  Succursale Canadienne Etablie en 1804

Emet «les polices en français ; la pre-
mière Cie d'Assurance anglaise uia

étalili une succursale au Canads.

Montant des perles payé de-
puis ba fondation de la Cie, ,..$76,000,000

Surplus an fonds de réavve, 3,000,000
Responsalilité due Actionnaires limitée

Dépôt au Gouvernement Fédéral
pourla aruntie des assurds Oa-

eme.uscsocon sonarassessos00.§187, 0C
Réclamations payées avec la plus rude

ponetualité,

  

  

AGENT À BOREL—

W.LM. DESY, Notaire
AGENT GENERAL D'ASSURANCE

FEU-VIE
ACOIDENT ET MARINE

Ne 88 RUE DU ROl

Donnera, À des prix raisonnables des
leçons de piano, soit ches lui ou à do-
micile, Classe d’une ou de deux leçons

ar semaine,

MATHIEU & WRIGET
ENCANTEURS

Pour le district de Richelieu

Toute personne qui « quelquechose à
faire vondre à l'encan ou autrement

devra s'adresser à eux*
BOMNES REFERENCES.

NO 111 RUE AUGUSTA, - - BOREL
Sorel lerjnin 19f4,=dm
 

Le Sorelois est imprimé et pu-
blié par la Cie d’Im mmerie Ri,
chelieu, Nos 84 & 86, Rue A1 gusta, Borel, P. Q


